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L'emploi et les moyens en baisse: 
les organismes de recherche, agences de moyens ? 

o M. Aubert, DirectelU' Général du CNRS, se répand beaucoup dans la presse sur le "poids" de la 
.~ masse salariale: "Les charges de personnel mettent le CNRS en danger" déclare-t-il aux Echos, 
"'Cl mercredi 10 janvier. POlU' déplorer dans le nO 73 du Journal du CNRS que "la capacité du 
'Q) CNRS d'orienter la recherche s'en trouvera diminuée d'autant". La politique de diminution des 

emplois ITA est de ce fait justifiée. Il conclut donc logiquement qu'il s'agit "d'aménager au 
mieux cette politique de décroissance". 

L'emploi régresse.•. 
Regardons de plus près ce qu'il en est du fameux "poids de la masse salariale". Jacques Tre1in, 
représentant de la CGT au Conseil SupérielU' de la Recherche et de la Technologie (CSRT) a 
calculé les évolutions du budget de la recherche depuis le début des années 80. Il montre qu'en 
1995 le BCRD (budget civil de recherche et développement) est au même niveau dans le 
sectelU' public, en francs constants qu'en 1984, ce qui ramène à sa juste proportion l'affilmation 
d'une priorité à la recherche. En terme d'emploi, les effectifs chercheurs ont augmenté de 
38,9% dans le sectelU' public entre 1982 et 1992, tandis que les autres catégories de personnel 
ont diminué de 50%. Cette baisse camoufle en fait une hausse sensible dans les universités et 
une baisse plusimpOltante dans le reste du sectelU' public dont l'ensemble des EPST. 

Les effectifs budgétaires au CNRS (hors titulaires de physique nucléaire et contractuels). 
Evolution 

Années cherchelU's lTA Total 
1966 ·5110 7293 12403 
1971 6608 9951 16559 
1981 8875 14222 23097 
1991 11236 14347 25583 
1994 11386 14488 25874 
1996 
Evolution 81/71 

91/71 
94/71 
96/71 

11386 
+34% 
+70% 
+72% 
+72% 

14136 
+42% 
+44% 
+46% 
+42% 

25522 
+40% 
+60% 
+61% 
+54% 

Sources: pour 1966 et 1981, documents du CA du CNRS, pour les années postél'leul'es, 
les bilans sociaux du CNR'). 

Après une forte croissance au cours des années 80 qui s'est poursuivie dans les années 80 pour 
les cherchelU's, l'emploi stagne au début des années 90 et amorce une récession depuis 94. 

Le budget hors personnel aussi... 
Les dotations ordinaires (c'est-à-dire les dépenses de personnel, celles de fonctionnement de 
l'administration, l'action sociale) représentaient 60,8% du budget du CNRS en 1971, ce taux 
passe à 73,8% en 1981, et 80% en 1996 (prévisions). Ceci pour les dotations directes. Mais la 
part relative des contrats dans les organismes publics ne cesse de croître: de 6,3% des 
ressources en 1981, elle passe à 8,6% en 1988, 9,2% en 1992 et 10,8% en 1993, avec de fOltes 
disparités selon le secteur. M. Aubert, toujours dans les Echos, affmne que le fmancement 
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EMPLOIS 
Le SNTRS-CGT invite ses sections et 

. ses militants à lancer (ou actualiser) un 
inventaire des postes à revendiquer 
dans chaque laboratoire ou service. 
Le gouvernement évoque un "plan de 
résorption des non-titulaires". Il faut 
savoir qu'il ne prend en considération 
ni les CDD non gagés, ni les CES, ni 
les recrutements sur crédits locaux, ni 
les agents payés par les multiples 
associations 1901, etc. Ainsi, pour 
toute la recherche il évalue à 8955 les 
non-titulaires de catégorie A (FP), 19 
de catégOlie B, 21 de catégorie D. 
Pour revendiquer les besoins réels, il 
n'est évidemment pas possible de s'en 
tenir à ces nombres officiels. 
La précision de la revendication est 
indispensable, au niveau local comme 
au niveau national. 

Untel inventaire devrait répondre aux 
questions suivantes (non limitatives) : 

- remplacement des agents ayant quitté
 
le laboratoire ou le service (retraite,
 
démission, mutation non compensée) ;
 
- plan de remplacement des départs à la
 
retraite programmés d'ici à 6-8 ans;
 
- besoins non pourvus;
 
- agents hors statut effectuant un travail
 
permanent: les CDD gagés, CDD,
 
CES.
 
- autres.
 

Les prochaines élections des CAP 
du CNRS auront lieu de Juin à la 

1ère semaine de Juillet 1996. 

Constatant de graves problèmes de fonctionnement des CAP, les élus du SNTRS-CGT (et des 
autres syndicats) sont intervenus auprès de la direction du CNRS. 

(voir Echos des Elus des CAP dans SNTRS-Informations nOI pages 38 à 40) . 
Une réunion·bilan du précédent mandat et une entrevue ont donc été demandés par André
 
Laborie pour le Bureau National auprès de la Direction du CNRS à J'issue de la tenue des
 

CAP de février 96.
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d)	 public ne représente que 30% du budget de certains laboratoires. Ce qui montre une chose: les
'5	 dotations budgétaires directes à la recherche publique sont délibérément insuffisantes, elles 
.::;,	 servent principalement à couvrir les dépenses de personnel. Cette tendance est aggravée en 

1996, la direction demande aux AD de l'INSERM par exemple de "mettre en réserve" 50% des 
crédits attribués sur l'enveloppe des dotations administratives globales et 25% des dotations de 
base des fonnations. 

Oui, M. Aube11 nous sommes d'accord avec vous, la part relative de la masse salariale est trop
 
élevé et ne garantit plus au CNRS la mise en oeuvre de sa politique scientifique. Mais nos
 
conclusions divergent totalement: vous voulez réduire l'emploi, nous demandons à l'Etat les
 
moyens du développement de la recherche publique.
 

Ainsi, les labos concourrent sur des appels d'offres décidés ailleurs•.• 
La pression budgétaires a bien pour but d'obliger les laboratoires et donc les chercheurs à 
trouver d'autres sources de financement, en clair les appels d'offres des ministères, des régions, 
de la communauté européenne, des entreprises. Le DG nous le confilme (dans le Journal du 
CNRS déjà cité) : "Il faut donc exploiter au mieux les possibilités de ressources provenant des 
partenariats avec l'Enseignement supérieur, l'Union européenne, le monde économique sur les 
recherches à objectifs partagés ou le monde associatif." 
Cette liimension donne un éclairage supplémentaire à la politique de conh·actualisation. Dans 
les contrats avec les universités, le CNRS fournit ses capacités de recherche en personnel, la 
qualité de son système d'évaluation des individus et des équipes. Il est dessaisi de ses capacités 
de définir sa politique car il n'en a pas les moyens fmanciers. 

L'emploi est précarisé et flexibilisé. 
Plus inquiétante encore est la politique de suppression progressive d'emplois de titulaires. Déjà 
en oeuvre pour les ITA avec l'arrêt des recmtements d'AGT et la politique de privatisation 
progressive des postes d'entretien, de maintenance et de restauration, elle s'étend désonnais à 
l'ensemble des emplois ITA. Seuls les IR semblent échapper encore à ces restrictions. Aubert 
cite lui-même la mission menée à l'lN2P3 (rapport Doubre), qui "donne des indications 
précieuses que pounait élargir la mission d'Alain Costes" (sur la politique d'emploi ITA). De 
quoi s'agit-il? De rien de moins que de la suppression de 295 emplois sw' 10 ans par la 
suppression totale de postes d'AGT et d'AJT et la suppression de 179 postes de techniciens sur 
1294 agents CNRS et 538 TPN. Ceci, par le recours à la sous-traitance, le transfelt vers les 
chercheurs et les ingénieurs et les étudiants vacataires d'une partie du h'avail assuré par les 
techniciens, soit par la déqualification de quelques uns et par l'accroissement de la productivité 
de tous. Dans d'autres secteurs, les postes libérés par départ à la retraite, ou par la mobilité sont 
de fait supprimés, ce qui provoque une surcharge de travail de moins en moins supportable et 
l'abandon de fait de toute une partie de services à la recherche d'autre part. 
L'emploi chercheur aussi est menacé. Si les laboratoires ont besoin de chercheurs, il y a 
plusieurs solutions. Exploiter les cerveaux des doctorants ou post-doctorants. Une auh'e est 
suggérée par M. Aubert "si la nécessité scientifique en est clairement affinnée, (de recourir, 
ndr) au financement par les laboratoires, sur leur dotation globale, d'une part de l'accueil des 
chercheurs associés". On ne peut dire mieux l'ouverture àla flexibilité. 
Le discours et la politique sont bien ajustés. Il s'agit d'une attaque sans précédent contre 
l'emploi stable de titulaire, conquête de 1983, mais aussi contre l'emploi scientifique en 
général, dans le cadre d'une récession de la recherche, comme c'est déjà le cas au Etats-Unis. 
Un gouvernement qui décide de réduire ses capacités de recherche met le pays en régression. 

La mobilisation pour J'emploi et les moyens, une urgence 
JI est de notre responsabilité à tous, militants du SNTRS, de lutter contre cette politique. C'est 
pourquoi nous vous appelons à établir laboratoire par laboratoire la liste des emplois 
nécessaires. Ces données serviront à estimer les besoins les plus urgents au niveau national 
pour exiger un véritable plan de recmtements. 
Mais s'en ternr là serait s'intégrer dans une politique de maintien de l'emploi scientifique. La 
richesse de la recherche réside dans les h'availleurs scientifiques, en nombre comme en qualité. 
Nous devons agir pour une politique ambitieuse de développement des connaissances, 
condition essentielle de l'amélioration des conditions de vie de la population dans tous les 
domaines, 

Annick Kieffer 3. 



POLITIQUE SCIENTIFIQUE D'HIER ET D'AUJOURD'HUI 

Une des caractéristiques du chercheur, tout au moins telle que véhiculée par l'imagerie 
populaire de notre société, est de ne s'intéresser qu'à sa recherche, universelle aux 
premiers temps puis rapidement de plus en plus "pointue" avec la diversification des 
disciplines. L'accroissement des connaissances engendrant des progrès dans tous les 
domaines, certaines avancées s'avèrent néfastes et très vite apparaissent des notions 
éthiques que l'on peut considérer comme les bases d'une politique scientifique à l'échelle 
de l'humanité. Le mouvement syndical se situe pleinement dans ce courant: science égale 
progrès, égale satisfaction des besoins sociaux; si certaines recherches engendrent des 
nuisances, d'autres doivent engendrer l'antidote sinon elles doivent être abandonnées 
(problème entre autres des recherches à caractère militaire). 
Personne aujourd'hui n'est en mesure de financer la recherche qu'il mène; il y a toujours 
à l'arrière plan un "sponsor", groupe industriel, association caritative ou collectivité dans 
le cas de la recherche publique. C'est de cette dernière que nous attendons tout ou 
presque, au premier plan accroissement des connaissances et au second satisfaction de 
besoins qui ne peuvent être que positifs puisque définis par les représentants du 
peuple.Nous restons attachés à cette vision utopique, les réalités politiq ues sont 
différentes et différentes d'une collectivité à l'autre. 
Nous avons connu en France depuis cinquante ans des politiques scientifiques diverses 
allant du "tout science" pour la reconstruction du pays et l'indépendance nationale à une 
politique de "créneaux" visant à l'intégration de notre société dans un système de partage •• mondial des recherches (et par conséquent de la production et des bénéfices induits), pour•

00	 finir sur des "programmes mobilisateurs" qui n'étaient pas autre chose que la version
 
gauche humaniste des créneaux: sida, pollution, vieillissement.....
 

~ Pendant cette période, l'évolution du système public de recherche partant des seules =,~	 
universités pour finir dans la nébuleuse universités+EPIC+EPST inustre bien les moyens 
mis en oeuvre par les pouvoirs successifs pour conduire leurs politiques de recherche querI:J. 
nous avons tantôt combattues, tantôt accompagnées avec plus ou moins de critiques.o 
Le problème semble aujourd'hui insoluble: il y a nécessité de réformer un système devenu 
trop complexe à un moment ou des choix budgétaires souvent non conformes à l'intérêt= 
national tiennent lieu de politique scientifique; dans le même temps l'université, pièce 
maîtresse du dispositif, n'est plus en mesure d'assurer ses missions (pour de nombreuses 
raisons dont une part importante de responsabilité du corps enseignant). 
Le CNRS organisme pluridisciplinaire a été crée et modifié au gré des fluctuations de la 
politique scientifique mais il n'est pas toujours facile de discerner quand les Directions 
mises en plac-e ont appliqué les directives gouvernementales ou les ont elles mêmes 
suscitées; la cohésion du milieu scientifique au delà des clivages politiques lui a en effet 
longtemps permis de s'adapter aux diverses décisions en pesant aussi sur les choix. 
L'évolution du statut des personnels est elle aussi un reflet des politiques scientifiques 
(qui veut la fin veut les moyens): augmentation des effectifs, prime, stabilité d'emploi 

...... coïncident avec les années fastes, la politique des créneaux amènera le plan "Aigrain" . 
Qu'en est il aujourd'hui? Les shémas stratégiques (que nous avons combattu).-= comportaient un volet thématique (fortement axé sur les opérations pluridisciplinaires o pour le dernier) et un volet technique induisant notamment l~ politique en matièl"e de Q. ressources humaines. Seul subsiste aujourd'hui ce vohlt avec diminution d'effectifs et 
précarisation, les crédits des laboratoires ne cessent de diminuer et la contractualisation 
tripartite prive les instances légales du CNRS d'une partie de leurs prérogatives; on 
manque de personnel dans tous les laboratoires mais les délégations régionales fleurissent 

4· 



alors que leur efficacité est loin d'être démontrée...Tout se passe comme si la Direction se 
devait de faire fonctionner l'organisme même à vide, la contrainte budgétaire prenant le 
pas sur le choix scientifique...L'l1armonisation européenne se fera sans aucun doute par le 
bas. 
Il reste cependant une politique cohérente au niveau de chaque Direction Scientifique, 
chacun se débrouillant avec les moyens qui lui restent (les ITA sont de fait "prisonniers" 
d'une direction scientifique, la mobilité volontaire demeure impossible). Ce redéploiement 
(ou plutôt ce repli) se fait essentiellement sur des unités avec partenariat, les risques 
d'éclatement n'ont jamais été aussi forts qu'aujourd'hui; on ne parle plus de redécoupage 
des disciplines mais la question reste d'actualité et comme d'habitude la Direction 
présentera son projet quand il ne restera rien a négocier. 
Un tel tableau peut paraître pessimiste, la mobilisation de décembre montre qu'il est 
possible de lutter...Bien sur nos représentants jouent et continueront de jouer pleinement 
leur rôle dans les instances ou ils sont élus, mais bien que syndicat inter catégoriel, le 
SNTRS n'est actuellement pas assez représentatif chez les chercheurs pour pouvoir être 
écouté (et l'action dans les instances pour importante qu'elle soit ne peut se substituer à 
l'action). Nous devons donc augmenter notre audience chez les chercheurs, ce qui passe 
obligatoirement par des actions en direction des doctorants (nos "collègues" de vingt ans 
resteront à nos cotés mais n'intégreront pas le SNTRS, ce serait déjà fait!). Dans un 
même temps nous devons nous inscrire résolument CONTRE L'EXTINCTION DU 
CORPS DES ITA et son asservissement à une hiérarchie contestable. De tels objectifs 
nécessitent: 
-Une revendication salariale forte, justifiée par le niveau de qualification des agents. 
-La démocratie dans les laboratoires. 
-Le recrutement de jeunes, ce qui passe obligatoirement par une négociation sur les 
modalités de départ (dette retraite, annuités gratuites, reclassement éventuel dans d'autres 
secteurs de la fonction publique à indice égal à l'indice actuel augmenté de la prime...ctc.) 
des agents qui en feraient la demande. 

D.Pallharey 
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Michel SUEUR, élu de la section 40 du Comité National 
Les propos ci-après n'engagent que leur auteur. Ayant siégé dans la précédente 

commission et vécu le changement de Direction Scientifique, il est possible de faire un certain 
nombre de remarques concernant l'évolution de la recherche au CNRS. On peut les ordonner autour 
des points suivants: la contractualisation, les préoccupations gestionnaires de la OS et la 
situation des ITA chercheurs. 

La (re)strucuration de la recherche française au travers 
de la contractualisation. 

Elle est en train de se faire de façon douce dans le cadre des dispositions prévues dans la 
circulaire Bigot. La contractualisation qui s'opère se fait entre 3 parties: l'Université, le 
Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche (MESR) et le CNRS. Le but de cette 
opération est d'amener tout d'abord l'Université à structurer elle-même la recherche et à la 
formaliser dans un contrat (quadriennal) écrit. Ce processus de contractualisation prendra 4 ans: 
initié en 1995, il se terminera donc en 1998. Il ne se passera pas forcément beaucoup de choses 
durant cette période sauf que tous les établissements d'enseignement supérieur en France auront 
pour ce qui est de la recherche, des relations contractuelles définies entre le MESR et le CNRS. 
Une des pièces maîtresse de ce dispositif concernera la répartition des unités de recherche selon 
qu'elles sont UMR ou UPRES. 

Comme leur nom l'indique, l'UMR est une unité de recherche mixte: CNRS 
Université avec une volonté d'appliquer aux membres de cette unité, quel que soit leur statut 
(Université ou CNRS) les règles du CNRS. Par exemple, l'évaluation tous les 2 ans par le Comité 
National de l'activité des chercheurs du CNRS mais également de l'activité de recherche des 
enseignants-chercheurs. Pour un enseignant-chercheur, être membre d'une UMR c'est accepter de 
se soumettre à cette règle de l'évaluation régulière et périodique. Mais des questions restent 
posées: leur applique t-on les mêmes sanctions (ou d'autres qui restent à définir) prévues pour 
les chercheurs du CNRS en cas de constat d'insuffisance professionnelle lors de l'évaluation 
scientifique? Si on ne prévoit pas de sanction, à quoi sert alors l'évaluation des enseignants
chercheurs? Un autre exemple nous est donné par la volonté du CNRS d'appliquer aux IATOS des 
règles de gestion du CNRS concernan~ les ITA (Cf. ce que dit A.K dans la discussion de son exposé 
de politique générale) sur le nombre de journées de congés des IATOS membres d'UMR. Jusqu'où 
veut-on aller dans l'unification des règles de gestion des membres d'une UMR? 

L'UPRES quant à elle, comme son nom l'indique également, est une unité de 
recherche propre de l'enseignement supérieur pouvant être associée ou non au CNRS 
qui, si elle l'est, bénéficiera de toute façon de moyens du CNRS inférieurs à ceux d'une unité de 
recherche correspondante, mais ayant le statut d'UMR, même si la qualité scientifique des 
projets n'est pas en cause. Est-ce que les UPRES, 'même A, (Associées au CNRS) sont l'équivalent 
des anciennes URA qui disparaissent du dispositif de structuration de la recherche comme 
csatégorie possible d'unité? Assurément non car les URA, dans leur définition même, ne sont pas 

des unités de recherche propres de l'enseignement supérieur, mais des unités de recherche 
associées au CNRS. Par ailleurs, il y avait dans ces URA des chercheurs relevant de deux 
administrations différentes (enseignement supérieur et CNRS) avec leurs propres règles de 
gestion. En sera t-i1 de même dans une UPRES? Si on appliquait les mêmes règles de 
l'enseignement supérieur aux membres, notamment ceux du CNRS, d'une UPRES (A ou non), 
comme on applique les règles du CNRS aux membres, notamment les enseignants-chercheurs, 
d'une UMR, qu'est-ce que cela pourrait donner? Que tout chercheur du CNRS serait également un 
enseignant à mi-temps? Que tout ITA pourrait être affecté à toute tâche technique relevant de 
l'enseignement, de la gestion à l'Université? Au travers de la (re)structuration de la recherche et 
de "optimisation des moyens entre l'Université et le CNRS (réunis aujourd'hui dans un seul 
Ministère: celui de l'enseignement supérieur et de la recherche), n'est-ce pas un redéploiement 
des personnels qui est visé? 

Bref, on l'aura compris, il y a lieu de s'inquiéter sur l'avenir des personnels du CNRS dans 
une UPRES à, un moment où, plus que jamais, les besoins des Universités sont manifestement 
criants; la mobilité entre le CNRS et l'enseignement supérieur est jugée insatisfaisante par la OS 
sans parler de la mobilité géographique ou thématique; des entretiens individuels de chercheurs se 
mettent en place ... sans parler de ceux concernant les ITA. ". 

b. 



On aura également compris qu'avec la distinction UMR/UPRES, c'est tout un nouveau 
dispositif de pilotage de la recherche qui se met en place. Le Comité National n'a d'ailleurs pas 
d'avis à émettre pour éclairer la OS sur la vocation d'une unité de recherche à être UMR ou 
UPRES. C'est la OS qui décide. Une fois ce dispositif UMR/UPRES mis en place, le CNRS peut, 
ensuite, marquer nettement plus la différence entre ces deux catégories d'unités et opérer un 
redéploiement de ses moyens N'est-ce pas une façon de résoudre l'épineuse question' du nombre 
trop important d'unités de recherche soutenues par le CNRS notamment dans le Département des 
SHS? On pourrait voir naître une recherche à deux vitesses, la constitution de pôles d'excellence. 
Dans le cadre de la contractualisation qui se met en place, comment interpréter la forte demande 
des unités de recherche dans I~s Universités à être UMR plutôt qu'UPRES? Comme l'indique A. 
Kaspi, le CNRS n'a pas vocation à financer toutes les recherches. De même, des unités de 
recherche pourront être reconnues sur le plan scientifique par le Comité National, mais ne 
pourront pas être créées compte tenu des contraintes budgétaires (Cf. l'exposé de politique 
générale de A. Kaspi). Lors de la session d'automne de la section 40 du Comité National, la 
pression pour la création de nouvelles unités a été forte au point que les dossiers adressés au 
CNRS ne comportaient pas explicitement de demande en moyens financiers (ceux-ci étant obtenus 
grâce à des contrats) mais demandaient une reconnaissance scientifique pour avoir le label du 
CNRS. A quoi sert alors le CNRS? N'y a t-il pas un risque de désengagement du CNRS de la 
recherche? Que le CNRS ne soit plus le grand organisme national de recherche fédérateur 
impulsant une politique de recherche? 
Au travers de la distinction UMR/UPRES, c'est également toute une géographie de la recherche 
qui se met en place 

Logique gestionnaire et logique scientifique. 

Une autre remarque sur la situation; au CNRS concerne le fait que prévalent aujourd'hui 
des logiques plus gestionnaires que scientifiques. Les préoccupations de la OS sont du côté de la 
contractualisation qu'on a définie comine étant un processus de (re}structuration de la .recherche 
et d'optimisation de ses moyens. Là grand projet à moyen terme de la OS est de mettre à plat les 
dotations de base des unités de recherche en vue de (re)définir des critères d'attribution des 
moyens du CNRS (Cf; l'exposé de politique générale de A. Kaspi). S'agit-il de mieux gérer la 
pénurie? . 

Par rapport à l'ancienne direction, il n'est plus question (pour le moment?) de Schéma 
stratégique du CNRS ni de plan d'action des Départements Scientifiques. L'actuelle direction se 
borne sur le plan scientifique, mais sans trop insister, à reprendre les programmes de recherche 
prioritaires définis par l'ancienne direction comme par exemple, la vingtaine de programmes de 
recherche prioritaires du Département des SHS. Elle n'affiche donc pas à proprement parler de 
politique scientifique et elle n'a pas, invité les commissions du Comité National à définir leurs 
propres priorités. 

Aux côtés de ces changements, il y a des constantes dans le discours de la direction. 
Parmi celles-ci, l'absence de marge de manoeuvre pour le Département des SHS, puisque 90% de 
ses moyens sont consacrés à la rémunération des personnels alors quecetle part était moindre il 
y a une dizaine d'années. Qu'en penser? Tout d'abord, quel n'est pas l'employeur aujourd'hui en 
France qui ne s'interroge pas sur l'évolution de sa masse salariale et surtout sur sa nécessaire 
maîtrise sans trop voir vraiment comment y parvenir si ce n'est qu'en précarisant l'emploi, en 
recourant aux contrats de trav~il aidés... Le CNRS n'est d'ailleurs pas en reste dans cette 
politique. Par ailleurs, à la différènce des autres Départements scientifiques du CNRS, celui des 
SHS a .surtout besoin de moyens humains plutôt que de moyens matériels. Les constats de la 
direction n'ont donc rien d'étonnant et il n'y a pas lieu de s'en émouvoir. 

Nous reviendrons sur les questions 
. de politique scientifique 

dans prochain BRS "spécial n0326" de manière plus 
complète 

afin de préparer
 
une JOURNEE d'ETUDES
 

sur la POLITIQUE SCIENTIFIQUE
 
prévue pour début avril à Paris
 

1. 



AFFAIRE (S) DE L'ARC:
 
DEPUIS PLUS DE 20 ANS, LE SNTRS-CGT DENONCE LES
 

PRATIQUES DOUTEUSES DE CETTE ASSOCIATION ET
 
TENTE DE PROTEGER LE PERSONNEL
 
CONTRE LES DECISIONS ARBITRAIRES
 

DE SON PRESIDENT. 

Depuis des années (plus de 20 ans) la gestion de l'ARC pose des problèmes. 

- En 1975, le SNTRS dénonce une affaire de double facturation. La secrétaire qui a 
révélé la fraude est licenciée. J.Crozemarie est condamné aux Prud'hommes. TI exerce 
une pression sur le milieu (moyens financiers) pour empêcher la réintégration de cette 
personne. 

- En 1984, les adhérents CGT de l'ARC demandent la création d'un Comité 
d'Entreprise. Refus de J.Crozemarie qui prétend employer moins de 50 personnes. Il 
faudra l'intervention de l'Inspection du Travail pour constater que l'ARC emploie 200 
personnes et doit organiser des élections (pétition du SNTRS-CGT du 21 novembre 
1984). 

- En juillet 1985, la CGT intervient auprès de J.Crozemalie pour lui rappeler que la 
participation d'un délégué syndical aux réunions de comité d'entreprise est on ne peut 
plus légale. Ce délégué CGT, rémunéré par le CNRS et travaillant au service 
infonnatique de l'ARC, reçoit des menaces de remise à disposition du CNRS. 

En 1985 l'ARC se "débarasse" de tout le personnel syndiqué CGT en le transférant, 
certains dans une filiale infonnatique récemment créée à Malakoff (SQ2, société mise en 
cause dans les derniers développements), les autres à l'Association Claude-Bernard 
(personnel ICIG travaillant dans le service du Pl' G.Mathé à Villejuif). Une convention 
entre l'ARC et l'Association Claude-Bernard est signée: l'ARC versera les salaires des 
personnels concernés à l'Association Claude-Bernard jusqu'en 2005. 

- En 1987, à la suite d'un "différend" entre Crozemarie et Mathé, le personnel u'availlant 
pour ce dernier apprend, par la voie des ondes, que Crozemarie et son conseil 
d'administration ont décidé de ne plus verser les salaires prévus selon la convention 
(interview de Mathé du 20 mlUS 1987 sur Europe nO 1). 

- En 1990, le personnel transféré à l'Association Claude-Bernard et travaillant à l'ICIG 
est menacé de licenciement (avec la bénédiction de l'ARC) nonobstant la convention. De 
nombreuses conférences de presse sont organisées pour la défense de ce personnel. Elles 
seront l'occasion, pour le SNTRS-CGT, d'attirer l'attention du public et des pouvoirs 
publics, sur le rôle pmfois pervers des associations caritatives en matière de recherche: 

fI • ..Les associations ont joué sans conteste un rôle déterminant dans la 
constitution dlf'empires" qui se révèlent extrêmement fragiles, en 
finançant: gros équipements, fonctionnement, salaires, bourses ... 
Elles ont en cela pris la relève des organismes nationaux dans le 
financement de la recherche sur le cancer. Le seul budget de l'ARC est 
comparable au budget de la recherche sur le cancer à l'INSERM. Au 
lieu de donner des impulsions dans des directions souhaitées par le 
public, ces associations ont occasionné un désengagement partiel de 
l'Etat, provoquant une orientation implicite des recherches, y compris 
celles développées par le secteur public par effet d'entraînement. 

La situation de l'fCfG est l'illustration des conséquences néfastes 
d'une mauvaise gestion des fonds associatifs provenant des 
quêtes publiques, des dons et des legs, avec la complicité passive des 
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organismes nationaux de recherche. C'est aussi une illustration de la 
grande insuffisance de la politique scientifique du gouvernement... " 

(Extrait du communiqué de presse du SNTRS-CGT en 1991) 

- En 1990. Cette fois, c'est un "différend" entre J.Crozemalie et le Pr Flamant, Directeur 
de l'IOR, à propos de la construction d'un Centre de Prévention, qui entraîne la 
suppression par l'ARC d'une part importante des crédits de fonctionnement que celle-ci 
atttibuait à l'IOR, et l'envoi de lettres de licenciement à plusieurs agents travaillant à 
l'IOR rémunérés par l'ARC. Le SNTRS-COT saisit l'Inspection du Travail. Les 
licenciements sont finalement évités. Les agents seront tout de même "punis" en ne 
recevant pas leur prime de fin d'année. Parallèlement, Crozemarie exerce un chantage 
auprès des chercheurs travaillant en cancérologie à l'IOR : ils continueront à bénéficier 
des fonds de l'ARC s'ils se désolidalisent de la direction de l'Institut. 

L'analyse faite par notre syndicat résumée dans l'extrait du Communiqué de presse de 91 
reste entièrement valable, et l'affaire Crozemalie qui relève du droit pénal, ne doit pas 
masquer les problèmes de fond que posent les associations calitatives dans le domaine de 
la recherche. 

Dans le but de sensibiliser les donateurs, de nombreuses campagnes de presse ont été 
financée et ont bercé d'illusions le public sur les possibilités de progrès thérapeutiques 
(ex.vaccins anti-cancer) posant des problèmes de déontologie de l'information. Même la 
crédibilité des informations scientifiques a été mise à mal par la pression exercée sur les 
chercheurs. 

Les associations "caritatives" ont un rôle d'orientation de la recherche dont l'importance 
dépasse de loin les quelques 10% du budget global de la recherche biomédicale qu'elle 
représente. S'il est vrai que les salaires versés par le secteur public doivent être pris en 
compte dans les bilans, les crédits frais qui rentrent chaque année dans le budget des 
unités et qui permettent concrètement de développer les programmes de recherche, 
atteignent dans certains domaines jusqu'à 80 % des crédits alloués par l'Etat. Sans 
personnel on ne fait rien, sans subsides, non seulement on ne fait lien, mais on gâche des 
investissements humains considérables. Les crédits associatifs sont distribués hors 
politique scientifique globale, et des secteurs entiers de recherche publique encourent par 
effet d'entraînement, le risque de se développer hors politiques recherche (pour la 
recherche sur le cancer c'est un constat). L'Etat est insuffisamment engagé en matière de 
recherche, dans les domaines d'intervention des associations, pour ne pas dire 
désengagé. 

Le Ministère de la santé, ainsi que le CNRS et l'INSERM, portent une lourde 
responsabilité dans cette situation, tant dans le fonctionnement hégémonique des 
associations que dans les répercussions sur la recherche. Malgré nos nombreuses 
interventions (conférences de presse, présidence de la république, ministères, directions 
d'organismes) les pouvoirs publics n'ont pas trouvé mieux que de pratiquer la politique 
de la chaise vide et/ou de l'autruche, en palticulier au CA de l'ARC, tout en se reposant 
sur les associations pour faire fonctionner les laboratoires (personnels et 
fonctionnement). 

Nous proposons deux pistes pour sortir de ce difficile problème: soit les associations 
prennent t l'autonomie de leur intervention par le biais de fondations privées, (comme 
cela se pratique à l'étranger), soit elles continuent à collaborer avec la recherche publique, 
dans ce cas, seule une fOlme exclusivement contractuelle est envisageable. 

Quoiqu'il en soit pour apurer la situation actuelle, nous agissons pour que les personnels 
rémunérés par l'ARC ou autres, ne soient pas, une fois de plus, les victimes des erreurs 
et/ou malversations des dirigeants de cette association et des pouvoirs publics. 

Orsay , le 2 février 1996 



"EXPERIENCES" NUCLEAIRES
 

Par Jacques TRELIJ'J représentant la CGT au Conseil Supérieur Recherche et Technologie 

Sous le titre: "Les vrais-faux essais américains, 
le "Courrier International annonce "Ies 
américains vont procéder à une série de six 
"expériences" nucléaires dans le Nevada." 

En effet, le Ministère de l'Energie américain 
(DOE : le C.E.A. des Etats-Unis) a annoncé une 
nouvelle série d'''expériences'' nucléaires en deçà 
du seuil critique. Deux "expériences" auraient 
lieu en 1996 et 4 en 1997. Prudemment, le 
Ministère américain parle d'expériences et non 
d'essais nucléaires. Il s'agirait officiellement de 
soutenir le programme de contrôle des arsenaux 
du ministère comprenant la détonation d'un 
mélange d'explosif conventionnel puissant et de 
matériaux nucléaires : plutonium oU uranium 
"âgé" en quantité réduite et par conséquent ne 
pouvant entraîner de réaction en chaîne, d'où 
l'expression "en deçà du seuil critique". 

Dans une récente note, j'indiquais au sujet du 
réseau de détection sismique international : 
allons-nous vers de nouvelles tricheries ? N'y 

sommes-nous pas déjà avec cette annonce 
officielle? 

D'après les informations données aux Etats-Unis, 
la première "expérience" aurait lieu le 18 juin 
1996, elle utiliserait entre 30 et 50 Kg d'explosif 
puissant additionnés d'une certaine quantité de 
plutonium. Cette première expérience, au nom de 
code Rebound,serait réalisée à une profondeur 
de 300 mètres et non en surface. Certains pensent 
déjà que ces expériences sont inutiles pour la 
sûreté des armes nucléaires et par conséquent 
qu'il s'agit avant tout de se préparer à de 
nouveaux types d'mmes nucléaires. 

Le plutonium vieillit-il? La réponse est oui, mais 
des moyens sont connus pour le "remettre en 
forme". Vigilance donc! 

Il semble que de telles expenences, mais en 
surface, aient déjà eu lieu en France à 
Moronvilliers (près de Reims) : explosifs 
clasSiques avec des "traces" de matières 
nucléaires. 

ARMES NUCLEAIRES, RECHERCHES MILITAIRES
 

Avec l'arrêt des essais nucléaires (février 96), la
 
Direction des Applications Militaires du C.E.A.
 
va connaître une sérieuse évolution : moins de
 
"production", plus de "matière grise", et par
 
conséquent, d'importantes modifications en
 
matière de personnels, d'utilisation de crédits,
 
etc.. Au sein même de la DAM, la direction des
 
essais va disparaître et le volume des programmes
 
à traiter va bien évidemment diminuer
 
significativement (sauf pour la simulation).
 

Première conséquence : l'emploi. Officiellement,
 
les effectifs de la DAM vont diminuer de 20% au
 
cours des 5 prochaines années.
 
--> Solde: de moins 200 à moins 250 agents par
 
an. Certains vont même plus loin en indiquant
 
une suppression d'emplois de l'ordre de 1500 au
 
total.
 
Compte tenu de l'évolution des programmes,
 
notamment de la mise en place de la simulation
 
en laboratoire, les recrutements porteront, pour
 
l'essentiel, sur des ingénieurs, cadres, chercheurs,
 
techniciens supérieurs.
 

Par ailleurs, l'outil de production devra être
 
adapté,. En effet, les plans officiels font état d'un
 
passage d'une production de 50 têtes nucléaires
 
par an au cours des 20 dernières années à 30 dans
 

les 20 prochaines avec, compte tenu des 
programmes engagés et futurs prévus, un "trou" 
significatif entre les deux., en particulier si le 
3ème sous-marin nucléaire de nouvelle génération 
ne se faisait pas. 

Pm'allèlement, on peut indiquer que la France 
signera le traité de Rarotonga qui concerne la 
dénucléarisation du pacifique, que la souveraineté 
des Lagons seront confiés au Territoire d'Outre
mer concerné à l'exception de Mururoa (au moins 
dans un premier temps). Un bilan global sera 
établi (environnement) à la fin de la campagne 
actuelle par l'AlEA (agence de Vienne). Les 
activités futures à Mururoa seront dans un 
premier temps des activités de repli, pour des 
activités liées à la surveillance (géologie, 
radiologie, etc.) 
Ainsi donc, les activités de la DAM seront 
modifiées en profondeur (dans l'hypothèse d'un 
maintien des armes nucléaires) ceci d'autant plus 
que si au cours des 20 dernières années la DAM a 
développé de l'ordre de 8 têtes nucléaires 
différentes, elle en aurait tout au plus 2 ou 3 à 
maîtriser au cOUl'S des 2 ou 3 prochaines 
décennies composante aéroportée future, 
remplacement de la TN75, voire plateau d'Albion. 
Mais celui-ci devrait, selon le Président de la 
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République, être démantelé. Même la 
refabrication des armes existantes lorsqu'elles ont 
perdu (partiellement) leurs spécifications 
originelles relatives aux matériaux, aux 
dimensions (vieillissement), ne donnera pas un 
volume de "production" comparable à celui du 
passé. C'est dire combien, en telme syndical, la 
question de la reconversion des activités est à 
l'ordre du jour. 
Le gouvernement n'a pas encore pris de décision 
concemant le devenir de Mururoa et Fangataufa. 
Le seul calendrier qui semble arrêté est le repli 
défmitif de la DAM pour fm 96 ou le début de 
1997. Resterait toutefois posé, à cette date, le 
problème du reclassement des agents recrutés en 
Polynésie française, 210 au total (70 à Tahiti et 
140 à Mururoa). 

La direction militaire du C.E.A. va être 
complètement modifiée avec entre autre la 
fermeture des établissements de Vaujours (Seine
St-Denis) et Limeil (Val-de-Marne). A ce sujet, il 
serait scandaleux que les moyens de calculs et le 
laser (8 kilo joules) de l'établissement de Limeil 
soient envoyés à la casse sans autre forme de 
procès alors qu'il s'agit de moyens scientifiques 
perfonnants utilisables, 0 combien !, dans le 
secteur civil. 

Le Président de ta République a indiqué que ta 
France signerait le CTBT (Compréhensive Test 
Ban Treaty), autrement dit le futur traité 
d'interdiction total des essais nucléaires. Total 
peut-être, mais d'une part ce traité intemational ne 
fera pas référence à la simulation en laboratoire 
et, d'autre part, tout au moins dans les conditions 
présentes, reste assez flou en ce qui concerne le 
futur réseau de détection sismique. On peut même 
être inquiet. En effet, va se mettre en place une 
organisation de vérification intemationale dont 
l'Etat Major serait situé soit à Vienne, siège de 
t'AlEA, soit à Genève. Des pays mettront à la 
disposition de cette organisation des stations qui 
enverront des informations : la France en a 
annoncé quelques unes. Pour les militaires 
français, ce réseau aura une efficacité 
relativement limité dans la mesure ou le seuil de 
sensibilité sera situé vraisemblablement à 1 Kt 
(kilotonne) et une détection inférieure est 
considérée comme démesurée. Même si la 
répartition du réseau est homogène autour de la 

planète, compte tenu du seuil retenu, des zones
 
"sensibles" seront mal couvertes. Déjà certains
 
pays entendent disposer de moyens propres, la
 
France étant de ceux-là. Dès lors, les militaires
 
français estiment que la confidentialité
 
redeviendra nécessaire pour les stations de
 
détection ne faisant pas partie du réseau mondial.
 
Si on en restait là, on se dirigerait vers de
 
nouvelles tricheries, de nouvelles contestations,
 
des polémiques, etc.. Le mouvement pacifiste
 
dans son ensemble doit prendre ce problème à
 
bras le corps et exiger un véritable réseau
 
intemational suffisamment dense pour empêcher
 
toute fraude, toute contestation.
 

Les crédits pour la force de dissuasion sont en
 
baisse, en particulier dans le domaine des études
 
et de la fabrication. Cette baisse n'est pas nouvelle
 
: moins 48% depuis 1988 en francs constants.
 

Le mouvement pacifiste ne se plaindra pas de
 
cette baisse des crédits pour l'arme nucléaire,
 
mais en même temps, il lui faut faire attention sur
 
les slogans du type : récupérons les crédits de la
 
force de dissuasion et tout, ou presque, sera
 
possible au plan économique, parce que cela n'est
 
pas vrai. Certes économiser 20 milliards de francs
 
pour les consacrer à l'Education Nationale par
 
exemple serait une bonne chose, mais il faut se
 
rappeler que le budget de l'Etat s'élève à 1500
 
milliards de fi·ancs. Tout est donc relatif, encore
 
que 20 milliards, c'est 1,5 fois le budget du
 
CNRS ! Ou encore 40 fois les crédits consacrés
 
aux recherches sur le SIDA (hors recherche
 
universitaire et hospitalière) : 514,7 millions de
 
francs en 1994 (salaires et charges compris).
 

Le budget de la recherche dite militaire est aussi
 
en baisse:
 
- Passage de 32.207 millions de francs à 30.155,
 
soit moins 6,4% pour le budget proprement dit.
 
- Passage de 34.920 millions de francs à 32.374,
 
soit moins 7,3% en terme de disponibilité compte
 
tenu des reports et fonds de concours.
 

Mais cela représente encore un téléthon tous les 4
 
jours!
 
Quant à la recherche dite duale (civile et
 
militaire), elle se situe toujours à hauteur de 2
 
milliards de francs.
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LES COMMENTAIRES DU SNTRS-CGT 
SUR LES DIVERSES MESURES DU "PLAN JUPPÉ" 

Dans la colonne "Les mesures", nous reproduisons le texte du gouvernement (larges extraits). 
Dans l'autre vous trouverez les commentaires du SNTRS-CGT. 

Les mesures (extraits) Les commentaires du SNTRS-CGT
 
1 Le financement de la protection sociale 1 

(... ) la réforme du financement de la protection sociale devra
 
satisfaire aux objectifs suivants:
 
- être favorable à l'emploi;
 
- renforcerl'équité de la répartition des prélèvements entre
 
les ménages;
 
- faire participer tous les revenus: travail, capital et revenus
 
de transfert;
 
- garantir des ressources stables à rendement élevé.
 
( ... )le mode de financement ( ... ) doit être réformé afin
 
d'alléger la charge pesant sur l'emploi. Les cotisations
 
sociales, salariales et patronales, seront donc, pour partie,
 
remplacées par d'autres ressources, de manière (... ) à
 
abaisser le coût du travail et donc le niveau du chômage".
 

Alors que tous les indices montrent que la France n'est pas
 
parmi les pays où le "coût du travail" est le plus élevé, le gou

vernement veut poursuivre le transfert des cotisations des
 
employeurs sur les contribuables. Les exonérations de charges
 
sociales pour les entreprises se multiplient.
 
La réforme de "l'assiette de cotisation" est à peine évoquée et
 
pour plus tard.
 
Une chose est parfaitement claire: les chômeurs, les retraités,
 
les salariés et leurs familles devront payer beaucoup plus.
 

1 Cotisations sur les "revenus de transferts" (retraite, chôma~e) 1 

( ... ) le niveau de vie des retraités s'est considérablement 
amélioré depuis la généralisation en 1975 de la retraite 
complémentaire obligatoire. (... ) le revenu moyen disponible 
des retraités est aujourd'hui comparable à celui des actifs. 
Pour autant, les retraités participent aujourd'hui de manière 
limitée au financement de l'assurance maladie. (... ) 
Les retraités non imposables qui représentent 58% de 
l'ensemble des retraités ne supportent aucune contribution. 
( ... ) les chômeurs dont l'allocation de chômage est 
supérieure au SMIC (20% des chômeurs) sont assujettis à une 
cotisation maladie de 1,4%. 
Un effort de solidm1té sera demandé aux retraités imposables 
et aux chômeurs dont l'allocation est supérieur au SMIC, 
sous forme d'un relèvement de 1,2 point en 1996 et de 1,2 
point en 1997 de leur cotisation maladie. 

Le problème posé est aujourd'hui celui de la trop grande fai
blesse de salaires, du fait des non revalorisations, de la non re
connaissance des qualifications, du poids du chômage et du 
développement de la précarité. 
Les retraites sont le fruit de cotisations. Leur montant représen
te en moyenne, dans le privé, 65 % du salaire moyen de dix 
meilleures années. Ce qui constitue dans la plupart des cas une 
chute brutale de revenus. Cela vaut aussi pour les titulaires dont 
les retraites sont calculées sur le dernier salaire hors primes. 
Les indemnités de chômage sont aussi le produit de cotisations 
et les chômeurs, victimes des choix patronaux, doivent vivre 
avec des revenus en chute importante en regard de ceux perçus 
en période d'activité. 
Il est particulièrement intolérable de faire payer plus les re
traités et les chômeurs qui ressentent déjà si fortement le poids 
des dépenses de santé. 
Vouloir déconnecter le financement de l'Assurance Maladie 
des cotisations sur les salaires, alors que dans le même temps le 
patronat bénéficie d'allégements de ses cotisations, c'est accé
lérer le processus de fiscalisation, de transfert sur les contri
buables. 

1 La reprise de la dette de la Sécurité Sociale 1 

1) L'apurement de la dette du régime général de Sécurité 
Sociale constitue un préalable indispensable à sa 
sauvegarde. 
Depuis 1994, le régime général de sécurité sociale est entré 
dans une spirale d'endettement croissant, que n'a pas 
interrompu la reprise par l'Etat des déficit cumulés à la fin de 
l'année 1993 (110 milliards de fr.). . 
Malgré le relèvement de 1,3 pt de la CSG en juillet 96 (... ) le 
régime a connu dès 1994 un déficit de 54,8 milliards. Celui
ci devrait atteindre 64,4 milliards pour 1995. 
( ... ) la sauvegarde de notre protection sociale rend 
indispensable d'accompagner les mesures structurelles (... ) 
de l'apurement des déficits accumulés depuis 1994, soit près 
de 120 milliards. (... ) 
2) Une caisse d'amortissement reprendra la dette du 
régime général 
Un établissement public national (... ) sera créé à cet effet et 
autorisé à reprendre la dette du régime général (... ). 
Cet établissement se verra attribuer (... ) le patrimoine immo
bilier locatif des caisses nationales de sêcurit~ sociale. (... ) 
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1) Pas un mot sur les véritables raisons du déficit qui tiennent 
es-sentiellement dans le chômage, les salaires insuffisants, la 
pré-carité, les dettes des patrons et de l'Elat (20 milliards pm' an 
et 90 milliards cumulés), les exonérations (I50 milliards pour 
1994-1995-1996). Les dizaines de millim'ds transférés du régi
me général et celui des fonctionnaires vers les autres régimes. 
1) En 1993 déjà l'augmentation de la CSG de 1,3 point devait 
servir au remboursement de 110 milliards accordé par le gou
vernement à la Sécurité Sociale pow' apurer le déficit. Aujour
d'hui celui-ci fait comme si de rien n'était, c'est un véritable 
racket! 
La contribution ditde Remboursement de la Dette va peser sur 
tous les revenus, elle sera prélevée (aussi) sur les Allocations 
Familiales qui ne seront pas revalorisées en 1996. Elle est 
instaurée pour 13 ans ... 
Il en coûtera 22 milliards par an aux chômeurs, aux retraités, 
aux salariés, aux familles. Le patronat n'en déboursera que 3 
milliards. 
2) Le patrimoine immobilier acquis au fil du temps par le 
cotisations sociales serait vendu. Ce patrimoine a été mis de
puis au service de quelques personnalités logées à des prix dé
fiant toute concurrence. Cette vente ne réglera en rien les dif
·ficultés structurelles du financement de la Sécurité Sociale! 
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Les mesures (extraits) Les commentaires du SNTRS-CGT 
1 Sauvegarder les régimes de retraite par répartition 1 
1) Consolider la réforme de 1993 
La loi de juillet 1993 garantit la pérennité de notre système 
de retraite par répartition. Il doit cependant être consolidé 1) Rappelons que le FSV mis en place en 1993 a en charge de 
(... ). Ainsi: valider les périodes dites non contributives (chômage, service 
- les missions du Fonds de Solidarité Vieillesse (FSV) seront militaire, majorations pour enfants). 
clarifiées (... ), Alimenté par le 1,3% de CSG, ce fonds est un établissement 
- les ressources ainsi dégagées permettront de renforcer les public géré sans représentants des travailleurs. 
transferts de solidarité du FSV au profit du régime général de Les droits validés ne relèvent plus directement de la Sécw'ité 
retraite. ( ... ) Sociale et sont donc fragilisés pour l'avenir. 
- le FSV se verra affecter des ressources nouvelles permettant Il prendra en charge la prestation autonomie par un nouveau 
de financer, dès 1997, la part de la prestation autonomie relèvement de la CSG. Le coût de cette prestation est évalué à 
relevant de la solidarité nationale. 20 milliards de francs. 
- les conditions de calculs des droits à la retraite seront ren
dues identiques pour les monopensionnés et les polypen
sionnés. 2) Créer une Caisse autonome des Fonctionnaires, c'est 
2) Sauvegarder les autres régimes de retraites par remettre en cause le statut de la fonction publique. 
répartition Les régimes spéciaux devront (notamment) allonger la durée 
Les régimes de retraites par répartition des fonctionnaires et des cotisations et s'aligner sur le régime général. Un "notam
des agents publics (régimes spéciaux) (... ) sont confrontés à ment" qui n'exclut pas de revoir à la baisse le niveau des 
des perspectives démographiques très préoccupantes. (... ) pensions servies. 
une commission (sera) chargée, dans les quatre mois de : 
- préciser les modalités de création d'une caisse autonome Depuis, le gouvernement de Juppé a du reculer en ce qui 
des fonctionnaires afin que soit isolé du budget de la Nation, concerne les régimes spéciaux: ils sont maintenus en l'état. 
l'effort de l'Etat et des fonctionnaires en matière de retraite. Mais restons vigilants ! 
- définir les mesures nécessaires à assurer l'équilibre de ces Le gouvernement n'a pas renoncé définitivement. 
régimes et notamment les conditions dans lesquelles devrait 
être portée de 37,5 à 40 ans la durée nécessaire pour 
l'obtention d'une pension complète. 

1 Universalité de l'Assurance Maladie 1 
L'existence de multiples régimes ou dispositifs est un facteur 
d'extrême complexité (... ). Le nombre des exclus des soins 
augmente( ... ). 
Il est donc indispensable de mettre en place progressivement 1) Il s'agit là d'aligner l'ensemble des régimes maladie sur le 
un Assurance Maladie universelle dont l'accès sera régime général. Pour les régimes spéciaux qui sont supérieurs 
subordonné à un critère de résidence sur le territoire français. au régime général, cela signifie une perte de droits et de 
Le nouveau système présentera trois caractéristiques: prestations. Cela au nom de la solidarité avec les populations en 
1) Harmonisation des droits et des efforts contributifs. situation difficile. 
La généralisation effective de l'assurance maladie suppose 
une harmonisation progressive des droits aux prestations et 2) Le droit universel dès 18 ans aurait tout aussi bien pu être 
des efforts contributifs de toutes les catégories sociales. Elle reconnu sans mettre en cause les droits actuels et notamment 
permetu'a de faire une réalité de l'égalité devant les soins. ceux ouverts par les régimes spéciaux de salariés. 
2) Un accès automatique à la couverture maladie 
Cette harmonisation permettra l'ouverture automatique du 3) Un dispositif qui noie le poisson et cherche à calmer 
droit à l'assurance maladie pour toute personne âgée de plus certaines craintes en faisant croire que les représentant des 
de 18 ans résidant régulièrement sur le territoire français, travailleurs auront la possibilité de dire leur mot. Illusion! 
quelle que soit son activité. (... ) 
3) Un système qui demeurera géré par les caisses actuelles 
Ce dispositif est compatible avec une gestion par les caisse 
qui existent actuellement. 

1 Les instruments nécessaires à la maîtrise médicalisée des dépenses de santé 1 

Les bons résultats obtenus en 1994 (en ce domaine) ont 
montré la pertinence de la démarche (... ) fondée sur la 
promotion des bonnes pratiques médicales. 1) Nous ne sommes pas à même de juger de la formation 
L'évolution très rapide des dépenses (... ) révèle cependant initiale et s'il faut l'améliorer, nous ne pouvons être que 
une insuffisance des instruments mis en place par la loi et par d'accord. 
la convention médicale. ( ... ) Mais est-ce par un enseignement en économie de la santé? 
1) Une formation médicale renforcée Par contre nous pensons qu'une meilleure formation à 
a) Elle sera renforcée en matière de bonne pratique et de juste l'approche de la santé au travail, pour une meilleure et réelle 
prescription. (... ) une place plus importante sera réservée à prise en charge des accidents du travail et des maladies 
des enseignements d'économie de la santé. professionnelles par le patronat et l'Etat, serait, elle, nécessaire. 
b) Dès 1996, un dispositif de formation continue obligatoire 
sera mis en place. ( ... ). Des dispositifs analogues seront 
également prévus Dour les autres professions de santé. 

1 

1 



Les mesures (extraits) 
2) L'extension et le renforcement des références 
médicales opposables (RMO) 
A partir des références de bonnes pratiques, des références 
médicales opposables sont établies. Elles identifient les 
pratiques inutiles ou anormales et font enfin l'objet de 
contrôles et de sanctions par les caisses de sécurité sociale. 
(... ). Il est donc décidé dès 1996 : 
- d'étendre le champ des RMO à l'ensemble de l'activité des 
médecins et des professions de santé exerçant en ville.; 
- d'assurer la pérennité des RMO en d'absence d'accord entre 
les Caisses d'Assurance Maladie et les représentants des 
professions de santé ( ... ) ; 
- de simplifier et renforcer les mécanismes de contrôle et de 
sanctions (... ). 
3) Le codage des actes et des pathologies 
(... ) la loi du 4 janvier 1993 a prévu la mise en place d'un 
système de codage des actes et des pathologies, permettant le 
recueil des informations nécessaires à la connaissance et au 
suivi des pratiques médicales. 
Dès 1996, les dispositions nécessaires à une exploitation 
effective du codage pour la biologie et le médicament seront 
prises ( ... ), la mise au point d'une nomenclature unique des 
actes médicaux commune à la médecine de ville et à la 
médecine hospitalière sera menée à bien. (... ) 

Les commentaires du SNTRS-CGT 

2) L'acte médical n'est pas seulement un acte technique. 
Interfère une relation compliquée entre le médecin et son 
patient, des non-dit, des ressentis qui méritent d'être explorés 
pour être certain de ne pas passer à côté d'un diagnostic 
pertinent. Les technologies médicales pointues devraient-elles 
être utilisées uniquement dans les cas de certitudes? Combien 
de maladies ont pu être dépistées à temps par des examens 
poussés? 
Les RMO deviendraient une machine infernale qui 
contraindrait les médecins à réduire leurs investigations et, au 
bout, les malades à en payer le prix sur leur santé. 
Va-t-on, comme en certain pays, sacrifier certaines catégories 
de patient, en particulier les plus âgés, en leur refusant une 
intervention chirurgicale jugée "non rentable". 
3) Le codage des actes et des pathologies, c'est l'utilisation de 
l'informatique uniquement à des fin de contrôle, sanctions. 

1 Ré~ulation des dépenses de médecine de ville 1 

1 Réforme de l'offre de soins et lutte contre les ~aspilla~es 

1) Un objectif d'évolution des dépenses fixé chaque année 
par le parlement 
Les dépenses et les recettes prévisionnelles (... ) de sécurité 
sociale seront fixées chaque année par le parlement. Celui-ci 
déterminera ainsi les conditions de l'équilibre annuel des 
régimes d'assurance maladie. 
2) Cet objectif sera décliné par profession de santé et par 
région 
Sur la base du taux d'évolution des dépenses fixé par le 
parlement, les caisses d'assurances et chaque profession de 
santé fixeront (... ) par négociation le taux d'évolution des 
dépenses par profession (... ) décliné au niveau régional. 
3) Des mécanismes garantissant le respect de l'objectif 
d'évolution des dépenses fixé par le Parlement. 
En cas d'échec des négociations ( ... ) il appartiendra au 
gouvernement de fixer l'objectif des dépenses par secteurs de 
soins et, le cas échéant, par région (... ). 
(... ) pour chaque profession de santé, si les dépenses consta
tées sont supérieures à l'objectif fixé, des mécanismes d'ajus
tement seront mis en œuvre. Ainsi (. .. ) les revalorisations 
d'honoraires seront (... ) conditionnées au respect de l'objec
tif fixé DOur l'année précédente. 

Notre système de soins souffre d'une faiblesse de la 
médecine de prévention et d'une insuffisance de coordination 
entre les acteurs. Pour moderniser notre offre de soins, il est 
décidé de: 

1) Inciter à la réorientation des médecins 
Dès 1996 ( ... ) sera mis en place un dispositif de reconversion 
des médecins ( ... ) de l'exercice libéral vers la médecine de 
prévention et en particulier la médecine scolaire et la 
médecine du travail (... ). 

2) Généraliser le carnet de suivi médical 
(... ) généralisation progressive à l'ensemble de la population 
du dispositif de dossier médical tenu par le médecin et du 
carnet médical de suivi. (... ) à partir de 1996 (... ). 

1) Un dispositif draconien de rationnement des soins, de 
contrôles, de sanctions se mettrait ainsi en place. 
Malades, médecins, sont encadrés et mis sous tutelle pour 
imposer des restrictions sur le volume et la qualité des soins. 
Pour 1996, le gouvernement entend limiter l'augmentation des 
dépenses de santé à celle prévisionnelle des prix. 

2) Les conséquences du chômage, de la précarité, de la misère, 
les épidémies de grippes, la résurgence de maladies qu'on 
croyait disparues, les conditions de travail qui s'aggravent, les 
dégâts de l'amiante, ...cantonnées dans un carcan de 2,1 % !! 

3) Il s'agit d'un dispositif qui s'appliquera à tous les régimes à 
travers une Union Régionale des Caisses d'Assurance Maladie, 
superstructure coercitive, à la limite du flicage. 

1 
1) Trop de médecins nous dit-on? 
Ils sont 2,7 pour 1000 habitants en France, contre 3,1 en 
Allemagne. 
Développer la médecine scolai.re, du travail, oui mais qui a 
cassé les services de Protection Maternelle et Infantile (PMI), 
abandonné les visites médicales dans les établissements scolai
res ; qui décide d'aligner la médecine du travail française sur 
les normes européennes réductrices? 
2) 80% des assurés se déclarent favorables au carnet médical, 
mais a-t-on bien pris la mesure de son objectif réel? 
Nous serions d'accord si son objet était d'être un oulil de 
coordination des soins, d'efficacité médicale, de meilleure 
réponse aux besoins de santé, d'éviter parfois des dépenses 
inutiles (redondance des actes, des examens, ... ). 
Mais la réalité n'est pas celle-là, et cela n'a rien à voir avec le 
carnet de santé de l'enfant. 
Le carnet de santé est en fait un instrument de rationnement des 
dépenses, avec l'objectif d'économiser 10 milliards à terme 
(consultations, examens, médicaments. 



Les mesures (extraits) Les commentaires du SNTRS-CGT 
Obligatoire dès 1996, tout remboursement sera conditionné à la 
présentation du carnet. 
Tous les médecins pouvant avoir accès au dossier médical, la 
question se pose, pour l'avenir, des exigences et pratiques éven
tuelles des services médicaux, des assurances et des em
ployeurs. 

1 Réformer l'hôpital 1 
Pour assurer la maîtrise des dépenses de santé et poser les Avec cette décision, c'est carrément l'étranglement des budgets 
bases nécessaires à la réforme hospitalière (... ) le hospitaliers, l'impossibilité pour de nombreux établissements 
gouvernement a décidé que le taux d'évolution de la dotation de pouvoir fonctionner, une décision couperet qui va se traduire 
globale hospitalière serait égal à celui des prix tant 1996 par des fermetures, des suppressions de lits, des réductions 
qu'en 1997. C'est un facteur d'économie C'est aussi une d'emplois par milliers. La limitation des dépenses et 
incitation forte à la rationalisation et à l'amélioration de la l'obligalion de "productivité" en matière de santé est contra-
productivité et cela pour une meilleure qualité des soins. dictoire avec l'amélioration de la qualité des soins. 
1) Régionalisation Le maintien et l'augmentation du forfait hospitalier à 70 francs 
Création d'agences régionales de financement de l'hospita va être dramatique pour les familles et notamment celles aux 
lisation publique et privée (... ) chargées de répartir les crédits revenus modestes. Cela va générer une dégradation de la san lé, 
limitativement alloués au plan régional par le gouvernement des inégalités plus grandes devant la maladie, la souffrance. 
(... ) et en application du vote du parlement sur l'évolution Au total c'est un immense gâchis humain, économique et 
des recettes et des dépenses de la sécurité sociale. (... ). technologique, qui met en péril la mission publique de 1'hôpital, 
2) Accréditation et évaluation des services hospitaliers dont le développement et les capacités ont permis d'élever le 
Mise en place d'une agence indépendante chargée niveau sanitaire au plan national, au point d'en faire une 
d'accréditer et d'évaluer les services hospitaliers en fonction référence au plan international. 
de leur utilité ainsi qu'en fonction d'indicateurs de qualité et Ainsi que l'exprime la fédération SNTRS-CGT de la Santé, ces 
de sécurité des soins. projet ont un caractère nocif: 
3) Contractualisation - L'autoritarisme contre la démocratie 
L'Agence régionale (... ) répartira les financements dont elle - Une agence nationale gouvernementale décidera des labels 
dispose (... ) sur la base de contrats d'objectifs et de moyens de vie ou de mort des hôpitaux. 
reposant sur des indicateurs d'efficacité de la dépense ainsi -Une autre agence régionale décidera de la distribution des 
que de qualité et sécurité des soins. moyens financiers votés par le parlement. 
4) Coordination entre l'hospitalisation publique et - Les luttes contre la suppression et les restructurations 
l'hospitalisation privée d'établissements ont montré l'engagement de nombreux maires 
Des structures de coopération au plan local ( ... ) pour dans la défense de l'hôpital public. Ils devenaient gênants! Le 
permettre la coordination sur une base volontaire de gouvernement leur enlèverait la présidence de Conseil 
structures d'hospitalisation publiques et privées. d'Administration. 
(... ) afin de mieux établir la répartition des - Le privé contre le public 
responsabilités à l'hôpital, le gouvernement a prévu: Le privé serait privilégié par le gouvernement au détriment du 
- la modification de la composition des conseils service et de l'hôpital publics. 
d'administration hospitaliers. La présidence des conseils sera - Le statut et l'emploi des hospitaliers publics serait remis 
ainsi confiée à un membre de celui-ci, élu en son sein. Les en cause 
maires et Présidents de Conseil Généraux cessant d'être de La fermeture de 55 000 lits d'hôpitaux, correspondrail à une 
droit présidents (... ) en resteraient cependant membres; baisse dramatique de la qualité des soins ... et à 100 000 
- la nomination par le gouvernement des directeurs suppressions de postes à terme. 
d'hôpitaux les plus importants (. .. ). 

1La politique familiale 1 
1) Simplifier et rationaliser 1) Rationaliser? 

a)Cela revient à relever insuffisamment les plafonds et à éjecter 
de revalorisation desa) Unification des conditions un maximum de familles du droit aux prestations. 

prestations b) Des conséquences graves : Actuellement les régimes 
A compter du 1.1.96, les différents plafonds seront spéciaux gèrent les allocations et prestations familiales avec des 
revalorisés sur les prix, dans les mêmes conditions que la services et des personnels répondant au plus vite aux demandes. 
base mensuel1e des Allocations Familiales. Les allocations sont versées dans ce cas avec les salaires. Et 
Certaines prestations étaient revalorisées comme l'était le que vont devenir ces personnels? 
salaire net (complément familial, allocation pour jeune Les CAF ne versent les allocations que vers le 5 ou le 15 du 
enfant), d'autres comme l'était le SMIC (allocation de rentrée mois. Elles sont engorgées par des dizaines de milliers de 
scolaire). Désormais une seule référence: les prix. dossiers en retard et leurs services téléphoniques ne répondent 
Il) Universalité de la gestion des prestations familiales pas aux demandes. 
Les taux de cotisation de l'Etat et des entreprises publiques De plus, ces entreprises et services publics, désormais soumis 
seront alignés sur ceux appliqués à toutes les entreprises. au droit commun seront exemptés en 1997 de cotisations, à 
La gestion des prestations (... ) par l'Etat et les entreprises l'instar des entreprises privées, ce qui diminuera encore les 
publiques sera transférée à la Caisse Nationale des ressources des caisses. 
Allocations Familiales. 2)  a) Là aussi c'est le rejet massif des familles de certaines 

prestations. Les plafonds de ressources seront revalorisés sur la 
2) Renforcer l'équité base mensuelle de allocations familiales. Or justement, en 
a) Calculer les droits aux prestations familiales sur l'ensem 1996, celles-ci ne seront pas revalorisées ... 
ble des revenus 

/JS.
 



Les mesures (extraits) Les commentaires du SNTRS~CGT 

b) Soumettre à l'impôt les allocations familiales 
Les allocations familiales. attribuées à toutes les familles, 
sans conditions de ressources, seront soumises à l'impôt sur 
le revenu en 1997. 

Les revenus de transfert (pensions de retraite et indemnités de 
chômage) seront intégrés dans le calcul des ressources prises 
en compte pour déterminer l'ouverture des droits. (De même 
que) les indemnités versées en cas de maternité et les rentes 
d'accident du travail (... ) à compter du 1.7.96. 

L'allocation pour jeune enfant, (... ) 955 francs par mois, (... ) 
sera désormais réservée aux ménages dont le faible niveau de 
revenus rend nécessaire une telle aide. Ainsi pour les mé
nages ayant deux enfants à charge, l'allocation sera accordée 
à ceux dont les revenus n'excèdent pas 172 000 fI' par an. 

l'échelon local de sécurité 3) Réformer et renforcer 
sociale 
Afin d'assurer efficacement la mise en oeuvre des décisions 
des caisses nationales, il est prévu de : 
- rationaliser la répartition sur le territoire national des 
caisses locales de sécurité sociale, sans pour autant remettre 
en cause les conditions d'accueil ciu public. 
- élargir la composition des conseils d'administration, 
- renforcer la responsabilité des directeurs de caisses locales 
qui seront désormais nommés par les directeurs de caisses 
nationales. 

(Les) allocations logement sont aujourd'hui calculées sans te
nir compte des revenus de remplacement, notamment les in
demnités versées en cas de maternité, les rentes d'accident du 
travail et certains abattements liés à des exonérations fiscales. 
Ces revenus seront intégrés dans le calcul de ces allocations à 
compter du 1.7.96, tandis que, parallèlement, la participation 
minimale à l'effort de logement demandée aux familles sera 
réévaluée. 
(... ) le délai de prescription pour l'attribution des prestations 
familiales, qui varie actuellement en fonction des prestations 
servies, sera harmonisé sur le délai de 6 mois. 

Ainsi de l'allocation logement. Un comble: "la participation 
minimale à l'effort au logement sera réévaluée" au moment où 
les loyers ont atteint un niveau insupportable pour le plus grand 
nombre et au moment Où les surloyers vont se mettre en place. 
Combien demain ne pourront plus se loger? 
Le plan Veil à supprimé le droit au rappel d'allocation 
logement sur 2 ans pour le ramener le délais à 2 n;lOis, quand les 
familles n'ont pas fait valoir leur ciroit à temps. Désormais cela 
vaudra pour loutes les prestations familiales. 
L'allocation pour jeune enfant (APJE) : sur la base de 
l'exem-ple cité, un ménage attendant un 3ème enfant, ayant des 
reve-nus (salaires, allocations) d'un montant de 14333 fI' par 
mois, n'auraient plus droit à l'APJE. Soit une perte de 8595 fI' 
sur l'année. 
b) De 300 000 à 700 000 nouvelles familles (source CNAF ou 
UNAF) paieraient ainsi des impôts et, en conséquence per
draient le droit à certains "avantages". Exemples: 
- Une famille de 2 adultes et 3 enfants (11, 15 et 17 ans) 
touchant 11 800 fI' de revenus mensuels et 2371 fI' 
d'allocations, aujourd'hui exonérée, paierait 2910 fI' d'impôts. 
- Une femme seule avec 2 enfants (lI et 15 ans) avec 
10300 fI' de revenus mensuels et 852 fI' d'allocations, paie 
actuellement 3 790 fI' d'impôts. Une somme qui passerait à 
4900 fI' en 1997. 
On nous dit que le produit de cette imposition serait "pour 
partie, consacrée aux familles modestes et nombreuses". 
En fait, l'Etal s'est engagé à compenser les exonérations de 
cotisations allocations familiales accordées au patronat depuis 
1993. Pour ce faire il prélève sur les prestations des familles. 
A noter qu'à ce rythme, les entreprises ne paieront plus, en 
1998, de cotisations pour une majorité de salariés. 
3) Aujourd'hui, chaque département dispose d'une CPAM, 
d'une CAF, d'une URSSAF, au moins. Toute fusion et dimi
nution de leur nombre, conduirait à éloigner les centres de dé
cisions, abaisserait le niveau du service rendu aux assurés et 
poserait des problèmes d'emploi, alors que les caisses souf
frent de manque de moyens. 
Les directeurs des Caisses Nationales sont nommés par le 
gouvernement. Il s'agit, au travers de ces mesures, d'imposer 
dans les caisses locales, des directions au service des options 
gouvernementales et d'une gestion de type entreprise privée. 

Réformer les institutions de la Sécurité Sociale 1 
1) Modifier la Constitution pour renforcer le rôle du Par 1) Le gouvernement se donne les pleins pouvoirs. Il programme 
lement l'étatisation et s'arroge le droit de disposer du budget de la 
La Constitution sera modifiée pour permettre au Parlement protection sociale dont le financement est assL sur les salaires 
de se prononcer sur l'évolution des recettes et dépenses des directs et indirects. 
régimes (... ) de sécurité sociale. Il deviendra ainsi un acteur En clair, inscrire les recettes et dépenses de la Sécurité Sociale 
fondamental de notre protection sociale au même titre que le au budget de l'Etat, met cette dernière en grand danger. 
Gouvernement et les partenaires sociaux gestionnaires du Remettre en débat chaque année les dépenses de sécurité 
système. sociale comporte le risque de remise en cause des prestations au 
Jusqu'à présent le rôle du Parlement se limite au vote des gré de la volonté du gouvernement. 
crédits alloués par l'Etat aux régimes de sécurité sociale et, 2) Le retour à la désignation des administrateurs est une at
depuis 1994, à débattre sans vote des recettes et dépenses des teinte flagrante à la démocratie: ceux qui cotisent pour la pro
régimes (... ).Le renforcement du rôle du Parlement est une tection sociale doivent la gérer par des représentants élus. 
exigence démocratique. Elargir les conseils d'administration, c'est diminuer le poids de 
2) Réformer l'organisation et le fonctionnement des la représentation des représentants des travailleurs. 
caisses. Un conseil de surveillance avec des parlementaires, revient à 
Quatre réformes fondamentales: mettre les conseils d'administration des caisses sous tutelle. 
- retour à la désignation des administrateurs, Les personnalités qualifiées (professionnels de santé, 
- élargissement des conseils d'administration des caisses représentants des associations familiales et de retraités, ... si 
nationales de sécurité sociale, elles doivent pouvoir être consultées, ne doivent pas avoir 
- création d'un conseil de surveillance composé de parlemen pouvoir de décision. 
taires et de personnalités qualifiées, La contractualisation, c'est soumettre étroitement les caisses 
- contractualisation des rapports entre l'Etat et les Caisses aux orientations et aux choix gouvernementaux. 
Nationales (... ) DOur définir les obiectifs et les moyens. 

1 



FAiRE bARRAGE AU RDS, C'EST possiblE!
 
UNE dtciAnArioN dE lA CGT 

ApRÈS lEs PREMiERS coups poRTÉS AU pIAN JUPPÉ, UN NOUVEAU RECul pEUT ET doir ÊTRE iMpOSÉ SUR lE ROS. CE 

NOOO iMpôT dE 0,5 % Qui viENT S'AjOUTER AUX lOURdES pONeriONS dE JANviER (fORfAiT ~OSpiTAliER, pRâÈvEMENT 

dE 1,2 % SUR lEs RETRAÎTÉS ET lEs C~ÔMEURS, AUGMENTATiON dES TAXES, CARbuRANTS, ETC.) pRÉcipirrnAiT lA C~UTE du 

POWOiR d'ACHAT Qui pÈSE fORTEMENT SUR lA CONSOMMATION, l'ÉCONOMiE ET ['EMploi. 

C'EST iNACCEpTAble 1 

lEs SAlARiÉS, les CHÔMEURS, lES RETRAiTÉS, lES fAMilles, Qui ONT MANifrnt ET fAiT GRM ENSEMble pOUR le RETRAiT du piAN JUPPÉ, ONT lARGEMENT 

EXpRiMÉ leURS EXiGENCES. Ils NE VEulENT pAS du ROS. Ni EN JANViER, Ni EN fÉvRiER, Ni plus TARd. 

AUCUN d'ENTRHUX N'EST EN dETTE À l'ÉC'tA.Rd dE lA
 

SÉcuRiTÉ SOciAlE. Ils pAiENT RÉGuliÈREMENT lEURS
 

COTiSATiONS, ET dÉjÀ TROp lOURdEMENT. Ils ONT
 

RAiSON dE REjETER TOUTE obli<r\TioN dE
 

REl\1boURSEMENT Qui dEVRAiT S'ORiENTER VERS l'ETAT
 

ET le PATRONAT dONT les dETTES ENVERS lA SÉCURiTÉ 

SOciAlE SONT RÉEllES ET biEN CONNUES, ET dONT les 

CHoix SONT RESpONSAbles dES dÉficiTs SOciAUX. 

REjET d'AUTANT plus JUSTifiÉ QUE lA CGT A TOUjOURS 

coNTESTÉ lA pRÉSENTATioN dES 250 MilliARds dE F. 
LE MONTAGE fiNANciER cOlllduir À fAiRE pAyER dEUX 

fois les 1 10 MilliARds dE F. dÉjÀ. pRÊTÉs pAR l'ETAT 

EN 199} ET EN COURS dE REMbOURSEMENT, ET À 

GONfleR lEs iNTÉRÊTS bANCAiRES AVEC UN MÉCA.~iSME 

AbOUTisSANT À COlleCTER 440 MilliARds dE F. ET 

plus AU bOUT dE l ~ ANS. 

DANS TOUTES lEs RENCONTRES AVEC lE 

GOUVERNEMENT, les dus du SÉNAT OU dE 

l'AsSEMblÉE NATiONAlE, lA CGT N'A pAS MANQUÉ dE 

dÉNONCER CETTE ESCROQUERiE. 

LE RDS N'EST~l pAS lE plus GRANd "RAckET 

SOCWM 1 

CE RAckET fRAppMl lES plus ModESTES, "du bÉbÉ 

AU CENTENAiRE" ET dONT l'AppliCATioN SUR lES ficHES 

dE pAiE, SUR les RETRAiTES, lES AllOCATiONS dE 

CHÔMAGE ET fAtVliliAlES, NE pEUT QU'ÊTRE 

CONdAMNÉE, REjETÉE, ANNUŒE. 

N'EST-cE pAS dANs lA SATisfACTiON dES 

REllENdiCATioNSPOUR l'EMploi. les SAlAiRES, dE 

MEillEURES cONdirioNS dE TRAVAil, dE ViE, dE SANTÉ, 

dE RETRAiTE, dE PROTECTiON socÎAlE, QUE SE 

mOUVENT les MESURES URGENTES À pRENdRE pOUR 

RÉpONdRE AUX bESOiNS dE lA populATiON, dE 

l'ÉCONOMiE du pAys? 

C'EST dANs lE dmAT, LE RASSEMblEMENT, l'AcriON 

UNiTAiRE, lA CONSTRUcrioN _d'UNE iNÏTiATÏVE 

NATiONAlE d'ENVERGURE COMME l'A Mis EN dmAT lA 
CGT pOUR lA pÉRiodE dE lA fiN JANviER QUE 

SAlARiÉS Acrifs ET pRivÉS d'EMplois, RETRAhts, 
iMpOSERONT dE NOlMAUX RECUls -AU piAN JUPPÉ, 

ET d'AlJJRE5 sucCÈS REVENdiCATifs. 

Un trou 
dans les comptes 
de la sécu ? 

Selon un raport de la 
Commission des comptes de la 
Sécurité Sociale, le déficit pour 
1994 est de 57,6 miliards. 
Cependant une loi oe 1994 fait 
obligation au régime général et à 
celui des fonctionnaires de 
transférer (au nom de la 
"compensation") des transferts 
annuels de cotisations qui se 
chiffrent, pour 1994, à 81,2 
milliards de francs. 8 % de cette 
somme va aux régimes de 
cheminots, mineurs et marins, 
80 % au régime de exploitants 

-agricoles et 12 % à ceux des 
industriels, commerçants et 
artisans. 
En réalité le régime général et 
celui des fonctionnaires 'accusent 
-donc ensemble un excédent de :
 
82,1 • 57,6 = 23,6 milliards de
 
francs ...
 

/J 1-.
 



Compte-rendu du Comité Technique Paritaire CNRS
 
du Il janvier 1996
 

La représentation du SNTRS-CGT au CTP CNRS sera désormais:
 
Titulaires: Bernard BLANC, Jocelyne LEGER
 
Suppléants: Jean-Pierre TROALEN, Jean-Pierre BARBE (SNPCEN).
 
A noter une importante modification de la partie administrative (nouveaux Délégués Régionaux au 1er janvier) et
 
désormais M. PRALON n'est plus membre du CTP.
 

Budget CNRS 96: 

L'exposé de M. AUBERT et la discussion prennent une heure et demie. 
Total des Dépenses Ordinaires (D.O.) TTC 1996 en MF (Titre ID du Budget CNRS) 

Total 0.0. 96 TTC (MF) CNRS 
9.986.857 
+5,31 % 

INSU 
46.654 

IN2P3 
645.452 

Groupe CNRS 
10.676.963 

+5,23 % 

Mesures nouvelles TTC (dont : 503.732 1.057 25.530 530.269 
économies d'emplois 

transfert d'emplois 
protocole DURAFOUR 

Act. renumér.+GVT 
remise à niveau 0.0. 

incidence hausse TVA 

- 46.893 
15.899 
17.237 

151.229 
200.000 
166.250 

0,309 
0,718 

0,030 

- 0,096 
1.963 

12.623 

11.040 

15.803 
19.509 

164.570 
200.000 
177.300 

L'actuahsatlOn comprend une économie de 53.107 MF correspondant à une partle des économies d'emploIs (100 MF 
46.893 MF). 

Le budget est équilibré au prix de quelques sacrifices (accueil chercheurs étrangers, fonds de réserves...), mais le taux 
de recrutement chercheur est préservé (voir tableau SNTRS info nO 1 -96). 

Titre VI : Comparaison PLF96 / LFI 95 : 
Autorisations de Programmes (AP) : - 2,61 % 
Crédits de paiement «CP) : - 5,8 % (hors rattrapage) 

Depuis 1984, les D.O. augmentent, les c.P. sont constants voire en régression 
(francs courants). 
M. AUBERT fait le point des A.P. antérieures au 1er janvier 95 : 

En 1995 : réactivation de 300 MF 
annulation de 200 MF 

En 1996; rattrapage de 227,7 MF (inclus dans budget 96). 
"En attente" : 223 MF. 
Ils restent la "propriété" des départements pour utilisation quand le CNRS récupérera cet argent. 

Au niveau des labos, les AP seront désormais égales au CP. 
Le budget 96 (avec les 227,7 MF de rattrapage) doit permettre aux Départements de reconduire le budget récurrent des 
labos. L'augmentation des financements sur programmes, projets, actions interdisciplinaires n'est pas partagée entre les 
départements, mais donne lieu à des programmes du CNRS. L'exemple cité: un programme type IMABIO "physique et 
chimie du vivant" ... 
Les crédits réservés à l'accueil des chercheurs étrangers donnent lieu à un long développement: suppression des postes 
"rouges" et "roses". Il reste une ligne budgétaire (titre III), les reste sera géré comme un programme (sur le titre VI). on 
pourra donc accueillir comme avant. Le SNCS intervient à propos des remarques d'Aubert sur la désinformation qui 
aurait été faite sur l'accueil des chercheurs étrangers. Il y a déficit de discussions avec les organisations syndicales. 
Quand il n'y a pas d'information, les bruits de couloir sont inévitables. 
Le SNTRS intervient pour rappeler que les ITA existent! 
M. AUBERT a oublié de présenter le transparent. 

Il y aura: 
- 196 "recrutements" (186 concours externes et 10 concours internes affectés). 
- 171 "promotions" (environ 127 concours internes et44 changements de corps au choix). 

Evolution: 
1991 1995 1996 

recrutement (% du "stock") 3,88 2,61 1,3 
Concours internes 336 179 137 



La CFDT dénonce la gravité de la diminution du nombre d'ITA. Le SNPCEN dénonce le rapport Doubre rejeté par la 
Commission 3 du Comité National (il préconise 295 suppressions d'emploi à l'lN2P3 en 10 ans). AUBERT affinne 
d'abord que ce rapport sera annexé au rapport d'étape de la mission COSTES, qu'il est anxieux d'en connaitre les 
résultats, il affirme ensuite être preneur d'argumentation différente. Les 6 ou 7 prochaines années seront difficiles, tout 
est bloqué, il faudrait trouver une solution. 
M. Aubert nie tout projet de "grande réforme du CNRS", il Ya simplement la mission CHARVOLIN. 

Budget social: 

Il comprend du titre III (masse salariale) et du titre VI (établissement). L'augmentation est de 9,53% dont 8,04 % sur 
subvention d'Etat. 

Evolution 96/95 (%) : 
politique sociale -2,43 
prestation sociale -17,13 (opération vérité: crédit non utilisé)) 
subvention CAES 6,56 (*) 
Logement 50 
mobilité 0 
restauration 20,89 
médecine de prévention Il,67 
.handicap 0 
infrastructure sociale 0 
équipement -2,32 
(*) cette augmentation comprend la prise en charge de postes statutaires non remplacés. 

Le CNRS fait remarquer: 
- l'augmentation de 21 % du budget de la restauration sociale 
(dans la pratique toute l'augmentation du budget social) 
- le CNRS ne peut financer le budget social des Universités 
- l'insuffisance du réseau de médecine de prévention: effort à faire 
- le problème de l'embauche des médecins du travail (statut) 
-la relance de la poliLique logement (essai timide...) 

Le SNCS constate que l'on paie le mode de gestion de la restauration. M. DOUCHIN précise que ce n'est pas tout à fait 
vrai: il y a les titres-repas pour environ 1 million et l'augmentation très forte de la restauratiorl hébergée dont le CNRS 
n'a pas de pouvoir de contrôle. 
Le SNIRS se félicite de l'augmentation du budget, qui ne correspond pourtant pas aux besoins. Il proteste contre 
l'augmentation de 4 % du tarif des repas, qui remet en cause les termes de l'accord de 92. 

Le SNTRS rappelle que le prix des produits alimentaires a eu plutôt tendance à baisser ces (Tais dernières années dans 
l'indice des prix INSEE. Il est attaché à l'un des principes défini par le protocole de 1992 sur la restauration sociale 
(même s'il n'est pas signataire de ce texte) : l'agent ne doit pas payer au-delà du prix des denrées entrant dans la 
composition de l'assiette. Le CNRS définit un "tarif de base" inCluant le petit matériel et la prise en charge de 8%, 
10% et 28% des frais de fonctionnement, respectivement pour les catégories C, E et F. Un calcul fait pour une 
restaurant de 200 rationnaires montre d'économie réalisée par le CNRS de 30 000 F de subvention d'équilibre en 96. 
Cela se traduira par une "contribution" supplémentaire de 150 F par agent, s'ajoutant à la RDS, cela en plus du gel des 
salaires dans la Fonction Publique. Si le CNRS a changé d'opinion sur les principes retenus lors de la mise en place du 
système de restauration sociale, il doit le dire clairement et il doit présenter les réformes au CTP pour débat. 
M. AUBERT demande où est-ce que le CNRS peut prendre l'argent? 
M. DOUCHIN estime indispensable de s'aligner sur les autres restaurants de la EP. pour pouvoir espérer une 
augmentation du budget social. La CFDT exprime son désaccord sur la prise en charge dans le prix des tickets d'autre 
chose que l'assiette. 
Comme le CNRS se réfère à d'autres secteurs de la Fonction Publique pour la restauration, le SNTRS aimerait que le 
CNRS fasse la même chose que le Ministère des Finances en matière de logement. .. 

Plan de Formation permanente 96 :
 

C'est la dernière année du plan triennal 94-96. Le plan 96 est marqué par une meilleme articulation entre les plans
 
régionaux avec les orientations nationales et une meilleure homogénéité entre DR.
 
Mme DUCHET, responsable du bureau de la Formation passe en revue les 4 axes du plan (dont la validité semble
 
quelque peu contestée par Mme Touchon, secrétaire général).
 

Axe l, disciplines en évolution: les DS arrivent à traduire leurs orientations en axe de formaLion. La démarche 
Plan de Formation d'Unité (PFU) est mieux perçue. Il y aura celte année 320 PFU en cours. 

Axe 2, métiers et fonctions en évolution: La CFDT estime que le choix des métiers en évolution et la 
référence à l'Observatoire des métiers n'est pas claire. . 

Axe 3, individus en évolution: encore point faible. 
La CFDT estime que la formation qualifiante et diplomante ne se développe pas. Elle dénonce l'absence de volonté 
politique de FP pour les individus. 
CFDT et SNCS rappelle que le budget de la Formation permanente stagne à 2,3 % dela masse saI<irïale depuis 92, alors 
que l'Accord-cadre Fonction Publique prévoyait un seuil minimal de 3,2 % dès 94. M. AUBERT a bien compris que le 
CNRS était mauvais! Il va demander que l'on regarde de près ce qui est dépensé dans les labos en plus du budget F.P. 



Le Calendrier de négociation pour le nouveau plan triennal? Le processus commencera par un "Colloque" les 5 et 6
 
février à Lyon.
 
La nouvelle brochure "Droit à la formation au CNRS" est prête.
 
Vote: 2 contre (SNCS- motivé par le budget insuffisant) :; 5 abst. (SNTRS-CGT et CFDT) ; 13 Pour (SNIRS

Administration).
 

Bilan 94 de la Médecine de prévention:
 

Mme KARL!, médecin coordinateur (à mi-temps) présente le bilan 94. C'est un document très bien fait et extrêmement
 
intéressant: à lire absolument dans son intégralité.
 
Déficit global estimé à 500 hl mois de médecin du travail.
 
Objectif CNRS: 1 médecin plein temps pour 1 500 personnes
 
69 % de la population CNRS est "à risques" selon les définitions en vigueur (voir document).
 
Le taux de fréquentation moyen est de 80 % pour les visites, 15% des personnels ne sont pas touchés par la médecine
 
préventive.
 
Brochure sur les vaccinations.
 
Suivi médical pour les personnels de Jussieu (amiante), y compris des retraités.
 

Modification du Réglement intérieur du Comité National:
 

Jusqu'à aujourd'hui "les personnes nommées sont réputées appartenir au collège A", désormais, pour les avancements
 
DR1 et DR Classe Excep. seuls peuvent siéger "les membres nommés d'un rang égal à celui des membres de ces
 
collèges". Les nommés ne pouvant être rattachés à aucun collège sont réputées appartenir à aucun collège (comme
 
aujourd'hui). .
 
Le SN1RS croit voir une volonté de restreindre encore le rôle de membres du Comité national.
 
La modification ne concernerait en fait que 2 ou 3 personnes...
 

Renouvellement des CAP CNRS:
 

Le mandat a été prolongé jusqu'au 1er septembre 96 pour permettre l'application du protocole Durafour à certaines
 
catégories.
 
Le CNRS prévoit l'élection simultanée de toutes les CAP (y compris TPN).
 
Fusion des CAP CAR-IR et IE-CMR.
 
Les grades CARI et 2 sont regoupés avec celui des.IR2.
 
Les CMR sont regroupés avec les !E2.
 
Les AGT et AGA sont fusionnés (3 échelles de rémunération).
 
Le SNTRS regrette l'impossibilté de fusionner AJT el AJA (encore plus de 20 agents en AJA).
 

Extrait du calendrier: 
19 mars: date de prise en compte de l'électorat 
29 mars au 29 avril: consultations des listes provisoires des électeurs 
13 mai: date limite de dépôt des listes 
31 mai- 5 juillet: vote par correspondance 
Il juillet: dépouillement et proclamation des résultats. 
Les CAP pour l'avancement 95 commenceront fin janvier-début février. Les nominations ultérieures au 19 mars, mais 
avec effet avant le 19 mars 96, seront prise en compte pour l'appartenance à un corps ou à un grade. 
Les projets d'an'êtés adoptés permettent le vote électronique. Les modalités seront fixées par la commission électorale 
(mi-avril). Au cours de la préparation du CTP, le SNTRS a fait connaître son opposition au vote électronique pour les 
raisons développées au moment de l'élection du Conseil d'Administration. 
Le calendrier et la fusion des CAP sont adoptés à l'unanimité. 

Questions diverses: 

ARC: le SNCS regrette que les membres du CNRS présents au Conseil d'Administration de l'ARC ne se soient jamais 
exprimés, au moins publiquement. Il pose le problème des personnels CNRS mis à disposition des associations 
caritatives. Le CNRS peut recevoir dons et legs: pourquoi ne le fait-il pas plus savoir? M. AUBERT répond: lui
même ou TAMBOURIN (Directeur du SDV) participent au CA de l'ARC. Le CNRS intervient toujours pour obtenir 
communication préalable des documents budgétaires. La distribution aux labos est une chose connue. Mais il 
n'appartient pas au CNRS de définir la part des dons affectés à la recherche. Il y a des contrôles qui sont faits pour ça. 
Concernant les sursalaires perçus par les personnels CNRS mis à disposition de l'ARC (environ 9), le CNRS est 
intervenu pour clarifier les situations individuelles. La Cour des Comptes reconnait la position correcte du CNRS. M. 
AUBERT estime que cette affaire donnera l'occasion d'inciter les Directeurs de labos à remettre de l'ordre dans leurs 
relations avec toutes les associations. 

Localisation de certains syndicats (fermeture de la rue Las Cases) : 
Problème posé par le SNCS : pas de solution de rechange pour l'instant. 



Point sur l'application du Protocole DURAFOUR :
 
Le SNTRS demande à M. DOUCHIN de faire le point de l'application du Protocole DURAFOUR aux catégories A et
 
BCNRS
 

Catégorie B (Technicien et SAR) :
 
2 500 dossiers sont au Service du personnel ou au Contrôleur financier. Le CNRS espère le retour dans 1 mois.
 
L'application devrait se concrétiser sur les feuilles de paie à partir de mars.
 

Un problème imporÛlnt concernant la "Classe Supérieure" des Techniciens et SAR.
 
Aucune possibilité de changement de classe n'a été inscrite au budget 95 ! La première tranche (8 % de l'effectifdes
 
deux premières classes) sera nommée à compter du 1er aoat 96 (et non au 1er aoat 95 - comme prévu), elle sera vue
 
par les CAP de février 96.
 
La deuxième tranche (portant la Classe Supérieure à 16 % de l'effectif des deux premières classes) se fera à
 

compter du 1er aoat 96, elle sera vue en CAP ultérieurement.
 
Ainsi, les "Classes Supérieures" des corps des T et SAR seront vides pour les élections de JUIN 96. Il faudra
 
revoter en 1997 pour l'ensemble des corps Techniciens, SAR, voire AAR et ensuite lE après application Protocole
 
DURAFOUR!
 

Le SNIRS informe d'une réunion mardi 9 janvier Ministère-syndicats signataires Protocole DURAFOUR. Cette réunion
 
a donné acte au Ministère des propositions pour les lE (voir CR dernier CTP). Il n'y aura pas de sélection
 
professionnelle pour le passage en lE hors classe.
 
@Le pourcentage des lE lere classe pourrait être porté à 25 %, si le budget des Établissements le permet!
 

Prochaines réunions CTP :
 
Vendredi 1er mars.
 
Jeudi 6 juin.
 
Lundi 14 octobre.
 
Mardi 19 novembre.
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Compte-rendu du 45è congrès confédéral ( décembre 1995) 

Il ne s'agit pas de faire un compte-rendu exhaustif mais 
plutôt de donner quelques impressions, de rendre 
compte de nos votes, et de ce que sont devenus les 
différents amendements du SNTRS. 

Première impression des 3 délégués du syndicat : il y a 
encore des progrès à faire en matière de démocratie et 
notamment dans la tolérance vis à vis des points de vue 
contradictoire. 
Les grèves et les manifs ont été un euphorisant pour les 
délégués mais, d'une certaine manière, elles ont peut être 
empêché d'examiner plus finement les problèmes qui 
avaient été abordés au cours de la préparation. 
Néanmoins beaucoup de choses ont été dites, même si 
parfois les interventions d'autosatisfaction avaient 
tendance à dominer. 

L'intervention de Jean Gmnes au nom du syndicat, a été 
faite à la tribune, dans de meilleures conditions que lors 
du précédent congrès. Dans la mesure où 100 demandes 
d'intervention n'ont pas pu se faire, c'est peut être le 
signe d'un changement d'attitude à notre égard. 
Le texte complet de cette intervention a été publié dans 
le dernier BRS (W 324). 

Au cours de la discussion sur les amendements au 
document d'orientation j'ai eu l'occasion d'intervenir 2 
fois pour protester sur la manière dont le président de 
séance organisait les votes et tentait d'occulter la défense 
des amendements repoussés par la commission. 

La discussion des amendements me laisse un sentiment 
d'insatisfaction, parce que l'attitude d'un grand nombre 
de délégués montrait, disons un certain désintérêt et 
parfois de l'hostilité a priori pour tous les amendements 
non retenus. D'autre part parce que la présentation de la 
commission n'a pas fait suffisamment ressortir les points 
litigieux qui auraient permis d'échanger des arguments. 
Enfin, il parait que c'est toujours comme ça ! 

Toujours est il que la FERC dans son ensemble a du 
apparaitre comme un peu frondeuse.. 

Nous avions, je vous le rappelle 10 amendements au 
document d'orientation. 

Notre amendement (N°173) sur le service public de 
recherche, les organismes nationaux et l'université a été 
retenu avec une autre rédaction proposée par 1. Hedde. 
(Il avait d'abord été écarté par la commission). P. Janots 
est intervenu pour nous appuyer. Il est devenu : "Pour ce 
qui concerne la recherche. publique, ses missions, ses 
moyens sont dans une véritable phase de récession 
préjudiciable à l'avenir du pays. Il est bien au contraire 
nécessaire de maintenir et développer le potentiel 
national public de recherche fondé sur les organismes de 
recherche publique. et l'université". 

L'amendement qui portait sur la reconnaissance des 
qualifications dans les grilles de classification et la 

référence aux dipômes nationaux (No 223) n'a pas été 
repris. Un autre amendement à cette portion du texte a 
été adopté. Il introduit la "formation continue" dans la 
reconnaissance des qualificàtions et il précise salaire 
minimum "d'embauche" par gI~nd niveau de diplôme. 

Celui concernant la diminution du temps de travail et le 
partage du travail (No 120) a été repris avec une 
rédaction différente mais que naus avons jugée conforme 
à l'idée. Il devient :"Nous répondons oui, il y a les 
moyens de le faire, on peut creer des emplois sans se 
résoudre au partage des salaires et du travail". 

Le N°154 sur la mise en conçurrence des salariés et le 
N° 46 sur la communauté d'intérêt des salariés ont été 
adoptés. 

Tous les autres (No 250, 251 autour de la Sécurité 
Sociale, N°354 à 384 sur la citqyenneté d'entreprise et le 
N° 14 à 96 sur la solidarité entre salariés) n'ont pas été 
retenus. 

Le document d'orientation a été adopté par 380 478
 
pour (93,80%), contre 7388 (1,80%) et et 20 334
 
abstention.
 
Nous avons réparti les mandats; du SNTRS en 3 : 183
 
pour, 224 contre et 262 abstentions.
 

Le débat sur le projet de statut a été beaucoup mieux
 
mené.
 
Nous avions 14 amendements.
 
Aucun n'a été retenu intégralement. Quelques idées ont
 
été plus ou moins intégrées, notamment:
 
•	 la question de l'autonomie des syndicats pour la 

défmition de leurs orientations et modalités de 
fonctionnement, 

•	 la possibilité de faire appel devant le CCN et le 
congrès en cas de différend entre organisations, 

•	 la publication dans le Peuple des travaux et décision 
de la CE et du BC, 

•	 J'activité VGlCT en liaison avec les autres 
catégories, 

•	 la définition démocratique des modalités d'action y 
compris la grève. 

La rédaction du préambule et de l'article 1 avec 
notamment la question de l'appropriation collective des 
moyens de production et d'échange et l'objectif de 
suppression de l'exploitation t::apitaliste a suscité un 
débat assez houleux et entrainé un vote séparé. 

Les amendements visant à réintroduire ces éléments de 
l'ancien statut ont été repoussé~ par 62% contre 30,5% 
et 7,35% d'abstention 

Un articie du statut qui n'avait fait l'objet d'aucun 
amendement a néanmoins été l'objet d'un vote séparé. 
C'est l'art. 40 qui exige une majorité des 2/3 pour toute 
nouvelle modification statutaire. En effet, après le vote 
pas franchement majoritaire - sur l'art. l, il est apparu 

·u.
 



que cette modification n'aurait pas pu être adoptée avec
 
le nouvel ArtAO qui a finalement été adopté en l'état par
 
SO,35% de pour, 40,5% de contre et 9, IS% diabstention.
 

Le statut modifié a été adopté par 275 800 (65%),
 
contre 100 808 (24,7%) et 41857 abstention.
 
En fonction du l'ésultat des 2 votes particuliers, nous
 
avons réparti les mandats du SNTRS en 2/3 contre et
 
1/3 d'abstention.
 

En ce qui concerne les autre votes voila ce que nous
 
avons fait
 

Rapport oral 3 voix contre (sur les 5 en tout) C'est peut
 
être un peu excessif, mais la dernière partie du rapport
 
(résolution des conflits internes à la CGT) nous a paru
 
peu convaincante par rapport à ce que nous vivions
 
depuis plusieurs années. Disons que ça nous mis de
 
mauvaise humeur.
 

Rapport d'activité (adopté par 95,71% des voix)
 
Nous avons réparti en : Pour = 56 voix, contre = Ill,
 
abstention = 502.
 

RBpportJinancier (adopté par 90,60% des voix), nous
 
avons voté pour.
 

Désafiliation à la FSM (adopté par 87,82%), nous
 
avons voté pour.
 

A propos de l'élection de la Commission Exécutive
 
(nombre de membres limité impérativement à 86) et de la
 
composition du Bureau Confédéral, il y a quelques
 
aspects qui ne nous ont pas plu (mais nous n'étions pas
 
les seuls).
 
Ce sont notamment: les raisons de J'éviction de certains
 
candidats qui n'ont pas été clairement exposées, le
 
maintien presque en force de candidats retirés par leur
 
fédération et le choix de membres du BC qui de fait ne
 
pourront pas exercer leur responsabilité à plein temps.
 

Nous n'avons pas voté tous les 3 exactement pareil mais
 
c'est plus dans les nuances entre contre et abstention que
 
sur les candidats pour lesquels nous avions des
 
réticences. Nous avons rayés quelques noms et rajouté
 
Michèle BARACAT, Philippe HOURCADE et Philippe
 
MASSON dont l'éviction ne nous paraissait pas justifiée.
 
La CE proposée par le CCN a néanmoins été adoptée
 
telle quelle.
 

Voila, j'ai conscience que c'est un peu sommaire sur le
 
contenu des débats, mais je vous invite à lire le compte

rendu complet qui vient de paraître dans le Peuple du 4
 
janvier 96.
 

Jocelyne LEGER 

Absences dûes aux grèves 

Il existe une tout en œuvre pour 
jurisprudence selon limiter les retards, les 
laquelle les salariés conseillers 
qui sont amenés à prud'hommes saisis 
se mettre en grève sur ce point,' 
pour revendiquer le pourraient constater 
respect de leurs une situation 
droits essentiels contraignante 

. (non paiement des s'imposantau salarié 
salaires par et en conclure que 
exemple) doivent l'employeur ne 
normalement pouvaitse dispenser 
recevoir leur de verser le salaire. 
rémunération car Certes, l'employeur 
ils se sont trouvés dans pourrait rétorquer . 
«une situation qu'il a été également 
contraignante» les victime de la situation. 
ayant obligé à cesser le Mais il devrait alors 
travaiL prouver à notre avis 
La même solution qu'il a tout mis en 
pourrait être appliquée œuvre pour faciliter la 
s'agissant de salariés venue au travail de seS 
dans l'impossibilité de salariés (prise en 
se rendre au travail du charge de frais de taxi, 
fait de la paralysie des organisation d'un' 
moyens de . ramassage collectif, 
locomotion. Si le etc.) .. 
salarié rapporte la -Ces arguments développés 

l'impossibilité absolue 
preuve de 

pour le privé peuvent être repris 

dans laquelle il s'est pour les services publics. 

trouvé de gagner son Les deux textex ci-contre sonl 

lieu de travail, ou s'il extraits de l'Hebdo de l'Actualité 
sociale va na 2677/116.démontre qu'il a mis 

sUccursale la plus proche de 
.La loi leur domicile afin d'y effec

tuer un pointage et, le cas 
:et lapr~tique: échéant, de fournir un tra. 

vail. Une autre technique 
Si des retenues dè salaire consiste à imputer les heures 
sont légalement possibles, d'absences :sur les jours de 

. elles ne ..sont évidem congés payés non pris ou à 

. ment pas souhi3itab!es. prendre. Mais cela ne peut 
Ainsi, chez certains em· se' faire qu'avec l'accord du 
ployeurs (Banques, Caisse salarié et ne saurait aboutir 
primaire d'assurance mala à priver ce dernier de ses 
die) des dispositions ont été droits à congé. 

. prises pour permettre au sa Certains chefs 'd'entreprise 
larié qui n'ont paspu re ont indiqué que les heures 
joindre leur lieu habituel de perdues par les salariés 
travail de faire connaître à pourront être récupérées ul
leurs responsables qu'ils se térieurement ce qui n'est pas 
tenaient néanmoins à dispo illicite s'agissant d'heures 
sition. Dans les établisse perdues individuellement
 
ments à succursales mul qui n'entrent pas dans le
 
tiples, les salariés ont été cadre de l'article L. 212-2-2
 
invités à se présenter à la du Code du travail.
 

En complément de ces infOlmations, le Ministre de l'Education Nationale interrogé répond 
qu'il y a un étalement sur 3 mois, avec un barème: 
2 à 4 jours = 2 jours de retenue, 5 à 6 = 3 jours etc .. 
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EN MARCHANT EN DECEMBRE... 

Les manifestations ont en plus des vertus que nous leur reconnaissons habituellement celle de 
permettre des conversations et des débats (dont la longuew' est proportionnelle à celle des cortèges 
et à leur fréquenceEt de ce coté décembre a été fertile) que nous avons le tord de ne pas organiser 
pendant les périodes plus calmes. 
Si la "sécu"et les retraites ont ajuste titre servi de détonateur à la fm 95, la plupart des personnels de 
la recherche avec qui j'ai pu dialoguer dans les rues étaient aussi dans l'action pour exprimer un 
mécontentement général tant suscité par les inquiétudes concernant l'avenir que par toute une série 
de frustrations accumulées ces dernières années. Le "mal vivre" dans les laboratoires a bien entendu 
les causes que nous dénonçons (entre autres: manque de démocratie, déclassement, salaires, 
conditions de travail, restrictions budgétaires..... ), mais il y a en amont un problème déjà ancien 
dont la réalité ne peut plus être occultée: l'incapacité de l'enseignement supérieur à faire face à ses 
missions. Les convulsions qui agitent les universités ne peuvent pas être sans effets sur le CNRS, 
d'autant plus que le partenariat devient la règle générale, d'autant plus que le sommet de la lliérarcllie 
CNRS est issu à plus de 90% de celle de l'enseignement supérieur. 
Seuls ont un réel pouvoir les enseignants de rang A et ces "neo-mandarins" sont loin d'avoir, hors 
quelques remarquables exceptions, les qualités qu'avaient leurs prédécesseurs! Les ITA qui 
acceptent cette situation sont aussi ceux qui admettent la disparition à tenne de leurs métiers. 
Nous ne pouvons plus nous contenter de défendre la recherche à travers la défense des ITA, laissant 
à d'autres le soin d'occuper le tenain enseignant et chercheur car c'est à partir de leurs conclusions 
que notre SOlt sera réglé. 
-Comment peut on demander des reclUtements d'ITA si à la base dans les laboratoires enseignants et 
cherchew's pensent que la combinaison doctorants plus matériel informatique les remplace 
avantageusement? 
-Comment peut on demander des augmentations de salaire si ceux qui occupent les fonctions 
principales se contentent des leurs et confondent lliérarchie des salaires avec lliérarcllie tout court? 
Force est de constater que si nous sOllimes tous fonctionnaires, le statut de la fonction publique ne 
s'applique pas de la même manière pour tous. 
L'intenogation permanente (Aigrain, Chevènement, Fillon, pour ne citer que quelques étapes) sur 
les missions et les structures respectives de l'enseignement supérieur et de la recherche ne peut en 
aucun cas aboutir dès lors que la tête accepte des solutions qu'elle ne Yeut ou ne peut pas appliquer. 
La revendication de fusion de tous les statuts est aujourd'hui une revendication juste et nécessaire; 
l'essentiel.des propositions de nos congrès (grille en sept niveaux de qualification et éventail des 
salaires entre autres) s'y adapte sans peine. Un tel statut doit prendre en compte la réalité des 
diverses fonctions, principales et d'accompagnement, exercées dans les universités et les EPST: 
Enseignement, Recherche, Administration, Support technique. Chacune de ces fonctions revêt 
suffisamment d'importance pour qu'il soit nécessaire de l'exercer à temps plein, cette notion de 
temps plein étant àdéfinir comme un pourcentage important, 80% à 85% par exemple, de la durée 
légale. Les 15% à 20% restants peuvent être exercés sur une autre de ces fonctions sans que 
l'intéressé perde sa qualité de base sur laquelle se fait l'EVALUATION; cette évaluation pouvant 
prendre diverses formes selon la fonction jugée: par les pairs, par les étudiants, évaluation paritaire, 
évaluation administrative.... Il y a la de la place pour l'imagination. Si la répartition entre activité 
principale et activité annexe sort des limites fixées, il y a lieu de procéder à l'évaluation sur les deux 
fonctions selon les critères propres à chacune d'elles. 
Il est évident qu'il ne peut y avoir d'enseignement sans enseignant, pas plus que de recherche sans 
chercheur et qu'on ne peut être technicien ou administratif dans une structure vide mais la 
suppression de la lliérarcllisation automatique entre les quatre fonctions pennettrait d'éviter le 
gaspillage des talents auquel on assiste actuellement. 
L'harmonisation des statuts et la possibilité d'exercer également plusieurs fonctions en alternance est 
également de nature à favoriser la mobilité interne totalement bloquée à l'heure actuelle. 

D.Pailharey 
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REFLEXIONS D'UN MILITANT EN COLERE 

Par J-P LACHARME 
(3 janvier 1996) 

La fin des ITA ? 

Au dela des politiques verbeuses successives mises 
en place par la direction du CNRS pour gérer ce 
qu'on appelle maintenant en langage technocratique 
la gestion des ressources humaines, ce que nous 
vivons chacun de notre coté dans nos laboratoires 
semble confirmer l'inexorable déclin de notre 
profession d'Ingénieur, Technicien et Administratif 
de la recherche. Ainsi, tout comme les petits 
paysans, les petits commerçants et artisans, le 
poinçonneur des Lilas et le vendeur de journaux à la 
criée, nous allons simplement disparaître du 
paysage social. Il faut dire que nous n'aurons guère 
su résister. Entre ceux qui préparent leur retraite dix 
ans à l'avance, ceux qui se font oublier assis devant 
une paillasse poussiéreuse et celL"{ qui regardent 
ailleurs alors qu'ils devraient hurler, on n'entend 
guère de contestation. Comment s'étonner de l'état 
de nos organisations syndicales: à troupes frileuses, 

syndicat frilelL"{ et lorsque la base fait défaut, 
l'organisation dépérit comme une plante sans terre. 
La perception du déclin de notre corps peut varier 
d'un laboratoire à un autre selon que l'on occupe un 
poste privilégié dans un secteur sinistré ou bien une 
position marginale au sein d'une structure 
apparemment dynamique, elle ne changera pas les 
faits. L'emploi ITA est en régression, les carrières 
sont bloquées (voir à ce sujet les chiffres relatifs aux 
possibilités d'avancement au choix et le nombre de 
postes ouverts à concours). 

Enfin, l'image sociale des ITA dans les EPST est 
extrêmement dégradée à tel point que si possibilité 
leur en était donnée, nombre d'entre nous fuiraient 
un organisme dans lequel ils ne se sentent plus à 
leur place. On ne fait pas de syndicalisme avec des 
déserteurs. 

Les ITA: la première ligne de défense face aux casseurs du CNRS. 

Dans un CNRS en déclin, les ITA sont les 
premières victimes de la politique de la casse du 
service public de la recherche. La raison en est 
simple: n'étant pas reconnus comme acteurs directs 
dans la fonction principale de nos EPST, notre rôle 
peut à tout moment être remis en question. Le fait 
que, plus de cinquante ans après la création du 
CNRS, nos décideurs continuent à se poser des 
questions sur l'emploi ITA est significatif. En cin

.quante ans, notre utilité au sein de nos organismes 
. n'est toujours pas considérée comme allant de soi.
Incroyable mais vrai. 

Le second facteur objectif renforçant notre fra
gilité est notre sous-représentation. au sein des 
instances représentatives (par rapport aux cher
cheurs et aux enseignants). Cette sous-représenta
tion aussi indéIÙable au IÙveau des conseils de 
laboratoires qu'au IÙveau des sections du comité 
national est un puissant frein à l'expression de nos 
revendications. Conséquence: si on nous attaque, 
peu de gens entendent nos cris, et les explications de 
la direction. tiendront lieu de rapport clinique 
officiel. 

Nous savons bien qu'une fois la piétaille ITA 
éliminée ou réduite au silence, le tour de la piétaille 
des chercheurs suivra. Si cet argument est assez 
bien compris par une minorité de chercheurs, on 
peut craindre qu'il demeure sans beaucoup d'effets 
sur le gros des troupes: celui qui reste le nez collé 
sur sa paillasse pour reprendre une expression 
imagée. 

Je ne compte pas sur la portion des chercheurs 
qill·. ne s.ait nous montrer quotidiennement que 
mépris ou au mielL'<: indifférence pour nous défendre 
lorsque le besoin s'en fera sentir. Je pelL'<: paraître 
pessimiste, mais j'ai trop souvent dû résister contre 
ma 'larbiIÙsation' pour me faire des illusions sur les 
appuis décisifs dont nous pourrions bénéficier en 
dehors de notre corps. 

Ceci n'est pas un appel à la démobilisation. Au 
contraire battons-nous ! Mais nous devons d'abord 
compter sur nos propre forces. La meilleurs chose à 
faire est donc de faire émerger les convergences 
d'intérêt afin que les chercheurs puissent se sentir 
massivement attaqués chaque fois que nous le 
sommes. Ça n'est pas encore vraiment le cas pour 
l'instant. 



COUP DE SANG 

Le ras-le-bol spécifique des ingénieurs 

Panni les ITA, les ingénieurs qui constituent , 
rappelons-le, le gros des effectifs de ce corps, 
rencontrent depuis fort longtemps des problèmes 
spécifiques qui n'ont jamais été pris en compte 
par les politiques syndicales. Il n'est pas impos
sible que cette position trouve sa justification dans 
une certaine idéologie ouvriériste rampante assez 
répandue à la CGT (les ingénieurs sont des privilé
giés: occupons-nous d'abord des petites catégories). 
En pratique, les ingénieurs ont de nombreuses 
raisons pour se sentir très mal à l'aise au CNRS: 

Dans la plupart des administrations, les ingé
nieurs, peu nombreux, constituent le sommet de la 
hiérarchie. Ils ont souvent de lourdes responsabilités 
en matière de personnels et de crédits compensées 
par des avantages en nature importants (grosses 
primes, véhicules de fonctions, conditions de travail 
confortables). Ils constituent l'interface entre les 
directions et les autres agents (avec toute l'ambiguïté 
que cela entraine). 

Le contraste avec la situation des ingénieurs au 
CNRS (et dans les autres EPST) est stupéfiant. Les 
ingénieurs y sont nombreux mais dominés non 
seulement par des agents du même organisme (les 
chercheurs), mais souvent par des fonctionnaires 
d'une autre administration· (l'Enseignement 
Supérieur). Souvent dépossédés du pouvoir réel en 
matière de gestion de personnels et de crédits, ils 
sont cantonnés dans des tâches techniques d'exécu
tion subalternes non reconnues par les mécanismes 
statutaires d'évaluation des laboratoires. Lorsqu'il 
participe directement aux activités de recherche, 
l'ingénieur n'est guère mieux considéré qu'iln cher
cheur au rabais. Sachant que la qualification d'un 
ingénieur diplômé peut bien souvent être équiva

lente à celle d'un chercheur ou d'un enseignant il est 
inévitable que le statut d'ingénieur CNRS soit 
estampillé du sceau de l'infamie et vécue comme 
telle au quotidien par une majorité d'intéressés. 

La politique du CNRS a souvent dégradé 
l'image de ses ingénieurs en promouvant à ce titre 
des agents sans doute méritants, mais qui n'en n'ont 
jamais eu la qualification. Est ingénieur l'individu 
qui en a acquis le diplôme soit par sa formation 
initiale (Grandes Ecoles ou Université) , soit par la 
formation continue (CNAM). Le diplôme n'est pas 
tout, mais il n'en demeure pas moins un élément 
indispensable d'avancement sur la grille indiciaire et 
un marqueur objectif du niveau de qualification. La 
fonctionnarisation de 84 et le remodelage des caté
gories a pennis de belles promotions sociales mais 
elle a fortement nuis à l'image de marque des ingé
nieurs. L'actuelle politique d'incitation à faire passer 
les administratifs dans les corps techniques va dans 
le même sens: les catégories d'ingénieurs deviennent 
des fourre-tout dont le contenu professionnel devient 
de plus en plus flou. 

Pour sortir de cettf situation, il faut lever bien 
haut la barre des revendications: exigeons des 
grilles de salaire identiques pour les ingénieurs, les 
chercheurs, les ensefgnants et les administratifs. 
Mêmes échelons, mêmes indices du niveau débutant 
jusqu'alL"X échelles lettres pour les classes excep
tionnelles, mêmes primes, mêmes avantages, mêmes 
niveaux de responsabilités. Evaluations par les 
pairs. Réduction du nombre de classes. Co
représentations dans les instances représentatives. 
Ainsi, les passages d'un corps sur l'autre ne poseront 
plus de difficultés. Revendiquer au dessous de ce 
niveau d'exigence me semble être une grave erreur. 

Les jeunes doctorants sont-ils nos alliés dans les luttes actuelles ? 

Au milieu du paysage 'Jin d'époque' que présente 
notre milieu professionnel, la masse croissante des 
jeunes doctorants constitue le seul élément dynami
que nouveau. Cette masse se réveille après des 
années de profonde léthargie.. et c'est tant mielL"X ! 
Que pouvons-nous en attendre, pour le CNRS d'une 
part, pour nous ITA d'autre part ? A vrai dire, si le 
réveil des jeunes diplômés apparait comme positif, 
le contenu de leurs cahiers revendicatifs est relati
vement disjoint du nôtre. 

Il suffit de lire une à une les revendications des 
doctorants pour comprendre que pour l'essentiels 
nous ne sommes pas directement concernés.. ou si 

nous le sommes, c'est à travers l'avenir de nos 
enfants. Le seul intérêt du mouvement étudiant est 
d'augmenter la masse critique revendicative au sein 
des laboratoires et des universités. Nous ne pouvons 
attendre plus du mouvement étudiant que des 
syndicats ouvriers pour faire avancer nos revendica
tions propres: carrières, retraite, reconnaissance de 
nos qualification d'ITA au sein de nos organismes. 
Le CNRS, ses ITA et leurs revendications ne sont 
pas la préoccupation première des doctorants, et 
c'est normal. Si nous ne sommes pas capables de 
défendre nous-mêmes ces revendications, les autres 
avanceront sans nous.. et nous continuerons de 
reculer. 

2.1;. . 
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La gangrène de l'enseignement supérieur et de la recherche s'appelle mandarinat. 

L'un des maux absolus dont souffre notre 
milieu s'appelle mandarinat. Il existe depuis 
toujours et traverse les régimes politiques sans subir 
de remise en question significative. Ainsi, loin 
d'avoir détrôné les mandarins de droite, le pouvoir 
socialiste a installé durablement une nouvelle 
couche de mandarins 'dits de gauche', dont l'appétit 
et l'arrogance n'a rien à envier à ses prédécesseurs. 
Certains syndicats ont complaisamment servi de 
marchepieds à une clique de gens sans scrupules. 

Question: Comment expliquer l'extrême 
complaisance de nos syndicats nationau:x vis-à-vis 
des mandarins de l'université? Voilà une question 
intéressante qui me laisse vraiment perplexe. Quand 
je dis 'mandarin', je ne parle pas du collègue CRI 
qui a hérité d'une URA de la personnes, mais de ces 
grands seigneurs cooptés par leur pairs qui pilotent 
la politique universitaire régionale au mielL'<: de 
leurs appétits personnels avec la bénédiction des 
directions scientifiques du CNRS. Je n'appelle pas 
ça un collègue, mais un représentant direct de la 
classe dominante dans notre milieu. 

Une certaine mansuétude à leur égard pourrait 
s'expliquer par une tendance à les considérer comme
 

. des alliés potentiels: ne sont-ils pas des
 
fonctionnaires 'ordinaires' tout comme nous? Cette
 
conception est totalement pernicieuse. Aucun
 
mandarin n'a jamais servi le syndicalisme de gauche
 
de près ni de loin si ce n'est en cristallisant contre
 
lui, à certains moments, l'opposition des personnels.
 
En revanche, toute complicité entre un syndicat et le
 

mandarinat renforce le pouvoir de ce dernier et 
déconsidère le premier. S'il faut chercher quelque 
part une cause importante de notre perte de 
crédibilité au cours des quinze dernières années, il 
est inutile d'aller chercher plus loin: nos syndicats 
ont de façon active ou passive fait le jeu du 
mandarinat. 

Les mandarins sont le bras séculier du pouvoir 
politique dans les labos. Ceci revient à dire que sans 
les mandarins, le pouvoir serait incapable d'appli
quer concrètement sa politique. Qu'on veuille nous 
faire croire que les patrons de labo n'ont aucun 
choix dans la mise en oeuvre de cette politique est 
une contre vérité évidente. La diversité des modes 
de fonctionnement locaux est là pour l'attester. 
Certains laboratoires ont des modes de fonctionne
ment 'nonnalL'<:', 'civilisés', d'autres ne sont que le 
champ clos du déchaînement de tyrannies et de 
guerres médiévales. La· personnalité des patrons et 
de leurs lieutenants fait la différence. La direction 
du CNRS noyautée par ces gens-là est totalement 
complice. 

Nous ne reconstruirons pas le syndicat sans 
dénoncer la realpoli/ik de collaboration entre les 
organisations syndicales et les directions locales. 
Nous ne remobiliserons pas nos troupes sans nous 
attaquer franchement aux hommes que nous et nos 
collègues affrontons dans notre vécu quotidien. Il 
nous faut cependant trouver le ton juste pour ne pas 
tomber dans les travers de la lutte contre les petits 
chefs chère aux gauchistes de l'après mai 68. 

Le transfert des ITA dans un corps unique d'IATOS: fuite en avant ou renaissance? 

La question est maintenant à l'ordre du jour: 
quels problèmes résoudrait l'intégration des ITA du 
CNRS dans celui des IATOS de l'université? 

On peut se poser la question dans les tennes 
suivants: ne vauHI pas mieux être lATaS dans une 
université en expansion qu'ITA dans un corps voué 
à la disparition? 

Ceux d'entre nous qui ont travaillé dans une 
URA ou une UMR, pourront vous dire que si la 
situation des rATaS présente quelquefois des 
avantages ponctuels par rapport à celle des ITA (au 
niveau de la mobilité et des primes d'infonnaticiens, 
par exemple), dans l'ensemble ce n'est guère 
meilleur. La différence importante portant sur la 
répartition catégorielle (beaucoup d'ingénieurs au 
CNRS, beaucoup de petites catégories dans les 
universités) rend la comparaison difficile. Les 
exemples 10calL'<: (UP-St Charles, par exemple) 
donnent une image assez négative de la situation 
des rATaS. La démotivation des personnels y 
semble plus importante qu'au sein du groupe des 

ITA du CNRS. Et si elle est plus importante, il y a 
bien une ou plusieurs raisons. 

Par ailleurs, le milielL'<: universitaire, plus gangre
né par le mandarinat que le CNRS, ne me semble 
guère plus accueillant que les EPST aux agents qui 
n'exercent pas la fonction principale (ici l'ensei
gnement). Je ne vois pas concrètement ce qui ferait 
que la qualification et l'expérience spécifique d'un 
ingénieur serait mieux reconnue en milieu à domi
nante universitaire qu'en milieu à dominante CNRS. 

Si le mandarinat gangrène naturellement le 
milieu qu'il domine, il gangrène notamment les 
organisations syndicales qui y sont implantées. On 
n'aura pas de peine à glaner dans ce domaine un 
nombre important d'infonnations qui ne font guère 
honneur au mouvement syndical universitaire. Il ne 
sert à rien de hurler avec les loups, mais on ne 
remontera pas le mouvement syndical sans 
appliquer une déontologie exigeante. Les collusions 
diverses ne font pas avancer plus vite les intérêts des 
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personnels mais les militants finissent toujours par y sur un poste de maître de conférences, et encore, 
perdre leur âme. faut-il se découvrir une vocation pour 

l'enseignement dans les premiers cycles des futurs Dans ces conditions, je ne vois pas ce que nous 
collèges universitaires. Ces transfert-là n'intéressent aurions à gagner à nous trouver amalgamés avec 
qu'une minorité d'ITA, et encore, ils sont réputés neles IATOS. Le sew bon transfert me semble être 
pas marcher. 

celui d'un IR qui passerait sur un poste de prof. Le 
gain me semble discutable dans le cas d'un transfert 

Conclusion: 

Nous n'avons d'autre choix que celui de nous battre car nous sommes maintenant dos au mur. Mais nous 
devons nous battre à partir de notre propre cahier revendicatif même si celui-ci n'existe pas encore en tant que 
document consensuel élaboré. Uri grand soin doit être apporté aux problèmes inter catégoriels. Teclmiciens et 
ingénieurs ont des revendications communes à tous les ITA. Ils ont également des revendications spécifiques. 
Une réflexion insuffisante peut faire émerger des conflits d'intérêts entre catégories d'ITA, entre ITA et 
chercheurs, entre salariés et retraités. La direction a toujours su utiliser les antagonismes apparents entre les 
nombreuses catégories d'agents pour faire passer sa politique néfaste pour tous. Tous ensemble nous avancerons. 
mais ce n'est pas nécessairement simple. 
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